
Règles de pratique et de procédure
Rapport sommaire

Septembre 2025



Autorisation de reproduction

Le contenu de cette publication peut être reproduit à des fins personnelles, éducatives et/ou sans but lucratif, en 
tout ou en partie et par quelque moyen que ce soit, sans frais et sans autre permission de la Régie de l’énergie du 
Canada, pourvu qu’une diligence raisonnable soit exercée afin d’assurer l’exactitude de l’information reproduite, que 
la Régie de l’énergie du Canada soit mentionnée comme organisme source et que la reproduction ne soit présentée 
ni comme une version officielle ni comme une copie ayant été faite en collaboration avec la Régie de l’énergie du 
Canada ou avec son consentement.

Pour obtenir l’autorisation de reproduire l’information contenue dans cette publication à des fins commerciales,  
faire parvenir un courriel à : info@cer-rec.gc.ca

Permission to Reproduce

Materials may be reproduced for personal, educational and/or non-profit activities, in part or in whole and by any 
means, without charge or further permission from the Canada Energy Regulator, provided that due diligence is 
exercised in ensuring the accuracy of the information reproduced; that the Canada Energy Regulator is identified as 
the source institution; and that the reproduction is not represented as an official version of the information reproduced, 
nor as having been made in affiliation with, or with the endorsement of the Canada Energy Regulator.

For permission to reproduce the information in this publication for commercial redistribution,  
please e-mail: info@cer-rec.gc.ca.

© Sa Majesté le Roi de droit du Canada représenté 
par la Régie de l’énergie du Canada 2025

Règles de pratique et de procédure : Rapport sommaire
NE23-225/2025F-PDF
ISBN  978-0-660-78699-5

Ce rapport est publié séparément dans les deux langues 
officielles. On peut obtenir cette publication sur supports 
multiples, sur demande.

Demandes d’exemplaires:
Bureau des publications
Régie de l’énergie du Canada
517, Dixième Avenue S.-O., bureau 210
Calgary (Alberta) T2R 0A8

Courrier électronique : publications@cer-rec.gc.ca
Fax : 403-292-5503
Téléphone : 1-800-899-1265

Des exemplaires sont également disponibles
à la bibliothèque
Deuxième étage
Imprimé au Canada 

© His Majesty the King in Right of Canada as represented 
by the Canada Energy Regulator 2025

Rules of Practice and Procedure: Summary Report 
NE23-225/2025E-PDF
ISBN  978-0-660-78698-8

This report is published separately in both official 
languages. This publication is available upon request in 
multiple formats.

Copies are available on request from:
The Publications Office
Canada Energy Regulator
Suite 210, 517 Tenth Avenue SW
Calgary, Alberta, T2R 0A8

E-Mail: publications@cer-rec.gc.ca
Fax: 403-292-5503
Phone: 1-800-899-1265

For pick-up at the office:
Library
2nd floor
Printed in Canada 



iii

Table de matières
Introduction	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                             1

Contexte	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                             3

Démarche de mobilisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                   4

Résumé des commentaires écrits. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                              5

Volet 1 – 	 Harmonisation des Règles avec la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie (« LRCE »),  
y compris avec les objectifs énoncés dans son préambule, comme l’engagement à mener  
à bien la Réconciliation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                          6

Volet 2 – 	 Amélioration de la compétitivité grâce à des processus prévisibles et opportuns. . . . . . . . . . . . . . . .               10

Volet 3 – 	 Modernisation des pratiques et procédures. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           16

Prochaines étapes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                        20

Annexe I – 	 Commentaires hors cadre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                        21

Annexe II – 	 Document de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                            26

Annexe III – 	 Auteurs de commentaires écrits. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                   36



1

Introduction
Les Règles de pratique et de procédure de l’Office national de l’énergie (1995) (« Règles ») régissent la procédure qui 
doit être suivie pendant les audiences orales ou sur pièces de la Commission de la Régie de l’énergie du Canada, 
auparavant l’Office national de l’énergie. Elles établissent notamment les mécanismes de traitement des plaintes, 
le déroulement des audiences et la façon dont les demandes doivent être examinées. L’article 35 de la Loi sur la 
Régie canadienne de l’énergie (« LRCE ») confère à la Commission le pouvoir d’établir des règles. En général, les 
Règles s’appliquent à toutes les « procédures » devant la Commission. Cela comprend diverses situations où la 
Commission doit rendre une décision, y compris les audiences sur pièces ou orales. Les Règles visent à aider les 
parties à comprendre comment participer efficacement et à quoi s’attendre pendant les audiences.

En septembre 2024, la Commission de la Régie de l’énergie du Canada a entrepris une révision des Règles afin 
d’établir des règles de pratique et procédure qui :

•	 assurent l’harmonisation avec la LRCE, notamment avec les objectifs énoncés dans le préambule, comme 
l’engagement à mener à bien la Réconciliation;

•	 améliorent la compétitivité grâce à des processus prévisibles et opportuns;

•	 modernisent les pratiques et procédures.

Les Règles sont en vigueur depuis plus de 30 ans en raison de la souplesse qu’elles offrent pour mener les 
audiences efficacement. Dans le cadre de la révision des Règles, la Commission cherche à cerner des modifications 
supplémentaires et pratiques qui offrent toujours la souplesse nécessaire pour traiter des sujets abordés 
dans le rapport.

Un document de travail (reproduit à l’annexe II) décrivant le type et la portée des modifications envisagées a 
été publié le 9 septembre 2024. Le document renfermait 21 questions de discussion sur les trois objectifs de 
réglementation afin d’orienter la rétroaction écrite.

Le présent rapport sommaire (« rapport ») tient compte des commentaires reçus à l’étape I de la mobilisation. 
Comme le document de travail, il est structuré autour des trois objectifs de réglementation de la révision des Règles. 
Deux questions générales donnaient par ailleurs l’occasion de formuler des commentaires sur des sujets qui 
n’étaient pas exigés explicitement dans le document de travail. Le rapport fera état de ces commentaires sous le 
titre Autres commentaires.

Nous avons reçu 56  lettres de commentaires, dont 41 de Nations, communautés, sociétés et organisations 
autochtones, 8 de l’industrie, 3 de conseillers juridiques et 4 d’autres parties intéressées. Les commentaires soumis 
peuvent être consultés sur la page de la plateforme Dialogue Régie portant sur les Règles.

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-95-208/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-15.1/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-15.1/index.html
https://dialogueregie.ca/40990/widgets/187277/documents/138413
https://dialogueregie.ca/regles-de-pratique-et-de-procedure
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Le rapport reflète la diversité des points de vue exprimés. Il ne vise pas à donner suite à tous les commentaires 
reçus, mais nous avons tenté de rendre compte des divers points de vue qui nous ont été communiqués. S’il y a 
lieu, les commentaires sont attribués au groupe ou à l’organisation qui les a soumis.

Pour cette révision, la Commission, avec le soutien du personnel de la Régie, se concentrera sur les pratiques, 
marches à suivre et processus des Règles et lignes directrices connexes qui doivent être améliorés. De nombreux 
éléments des Règles existantes n’étaient pas mentionnés dans les commentaires reçus, mais ils devront tout de 
même être mis à jour pour tenir compte des changements survenus depuis l’adoption des Règles il y a 30 ans. 
Bon nombre de commentaires écrits portaient sur des sujets dépassant la portée de la révision des Règles, comme 
le financement de la capacité de base et l’aide financière aux participants, le Règlement sur les accords ministériels 
autochtones (RAMA), le Règlement de la Régie canadienne de l’énergie sur les pipelines terrestres et les mises à 
jour des guides de dépôt. Nous avons inclus à l’annexe I un tableau de ces sujets et une explication des raisons 
pour lesquelles le sujet ne s’applique pas à la révision des Règles. De plus, nous avons transmis ces commentaires 
aux équipes de la Régie qui travaillent dans ces domaines pour leur fournir des orientations qui influenceront leur 
travail. Les commentaires pertinents seront pris en considération à la prochaine étape de la révision des Règles, au 
début du processus de rédaction.

La révision des Règles comporte quatre étapes (voir le graphique ci-dessous). La phase I, la mobilisation précoce 
sur le document de travail, a pris fin le 31 janvier 2025. La phase II du projet consistait à rédiger le présent rapport. 
Les parties intéressées sont invitées à soumettre leurs commentaires sur le rapport d’ici le 19 novembre 2025. 
La phase III, c’est-à-dire la prépublication du projet de règlement dans la partie I de la Gazette du Canada pour 
une période de consultation publique, est prévue pour l’hiver 2025-2026.

Si vous avez des questions ou des commentaires, veuillez écrire à rrpp@cer-rec.gc.ca.

PHASE I PHASE II PHASE III PHASE IV

Mobilisation précoce 
Automne 2024 / hiver 2025

Rapport sommaire
Été 2025

Publication du projet
de règlement pour

commentaires
(Gazette du Canada, Partie I)  

Hiver 2025-2026

Publication du
règlement définitif

(Gazette du Canada, Partie II)  
Printemps 2026

Terminé En cours

La Commission a sollicité 
les commentaires des 
peuples autochtones, des 
sociétés et des autres parties 
intéressées sur le document 
de travail. La mobilisation 
précoce a pris fin le 
31 janvier 2025.

Un résumé des propos 
recueillis lors de la première 
phase de mobilisation 
sera publié aux fins de 
commentaires, et sera 
accompagné de l’ensemble 
des observations reçues.

L’ébauche des Règles 
modifiées sera publiée dans 
la Gazette du Canada, 
Partie I, ce qui permettra 
aux parties intéressées 
d’en examiner le contenu et 
de faire part de nouveaux 
commentaires au besoin.

La version définitive 
des Règles sera 
publiée dans la Gazette 
du Canada, Partie II.

mailto:rrpp%40cer-rec.gc.ca?subject=
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Contexte 
Révision des Règles

La Commission, avec le concours du personnel de la Régie, a entrepris une révision des Règles. La Commission 
est déterminée à faire en sorte que son travail et ses décisions reposent sur les observations de divers groupes de 
partout au pays. La mobilisation autour des initiatives fédérales d’élaboration de la réglementation est guidée par la 
Directive du Cabinet du gouvernement du Canada à cet égard qui exige une consultation et une mobilisation des 
parties touchées, y compris les peuples autochtones, de manière significative tout au long de l’élaboration, de la 
gestion et de l’examen d’un règlement.

Au cours de la phase I, nous avons tenu des séances d’information et sollicité des commentaires par écrit sur un 
document de travail comportant des questions sur les modifications et les améliorations possibles aux Règles. 
Dans le document de travail, la Régie a aussi sollicité des commentaires sur tout sujet non abordé dans les 
questions de discussion. Une première période de commentaires a eu lieu du 9 septembre au 9 décembre 2024. 
Le 3 décembre 2024, nous avons reçu des lettres de Canadian Natural Resources Limited et de l’Association 
canadienne des producteurs pétroliers demandant une prorogation du délai pour soumettre leurs commentaires. 
Le 6 décembre 2024, nous avons avisé toutes les parties que la Régie prolongerait la période de commentaires 
jusqu’au 31 janvier 2025, par courriel, sur le site Web de la Régie et sur la page Web de Dialogue Régie.

Le présent rapport, qui constitue la phase II de la révision des Règles, résume les commentaires reçus durant la 
phase I de la mobilisation. Les personnes qui veulent nous faire part de leurs commentaires sur le présent rapport 
ou nous transmettre d’autres commentaires qu’elles aimeraient que nous examinions sont priées de le faire d’ici 
19 novembre 2025.

https://www.canada.ca/fr/gouvernement/systeme/lois/developpement-amelioration-reglementation-federale/exigences-matiere-elaboration-gestion-examen-reglements/lignes-directrices-outils/directive-cabinet-reglementation.html
https://dialogueregie.ca/40990/widgets/187277/documents/138413
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Démarche de mobilisation
Au début de la phase I, nous avons transmis un sondage aux peuples autochtones, aux avocats, aux ministères, 
aux sociétés, aux associations de l’industrie, aux propriétaires fonciers et à d’autres personnes qui connaissaient 
bien les processus décisionnels de la Régie afin de recueillir leurs commentaires sur la façon dont ils aimeraient être 
consultés (p. ex., communications écrites, petites réunions, ateliers) et de nous aider à concevoir les activités de 
mobilisation. La plupart des personnes qui ont répondu au sondage ont demandé à la Régie de tenir des séances 
d’information virtuelles sur les Règles. Pour encourager les parties intéressées à participer au processus de révision, 
nous avons également communiqué notre intention de mener des activités de mobilisation générales à ce sujet par 
l’intermédiaire de notre site Web, de notre plateforme de mobilisation en ligne (Dialogue Régie), des réseaux sociaux 
(y compris X/Twitter | Facebook | LinkedIn) et du site Web du gouvernement du Canada intitulé Consultations auprès 
des Canadiens.

Séances d’information

Pour faciliter la participation, nous avons offert trois séances d’information virtuelles, en prenant en compte les 
différences de fuseaux horaires au Canada. Ces séances présentaient d’abord un aperçu de la Régie, du processus 
de révision des Règles et des sujets abordés dans le document de travail, puis offraient aux participants une tribune 
pour poser des questions ou discuter. Au total, 96 personnes ont assisté aux séances. 

Aide financière aux peuples autochtones

Les communautés autochtones, partenaires, organisations ou représentants d’une communauté ayant un intérêt 
direct dans la révision des Règles pouvaient présenter une demande d’aide financière pour faciliter leur participation. 
Les demandeurs admissibles ont reçu une subvention de 6 000 $. Au total, 39 communautés autochtones ont reçu 
une aide financière dans le cadre du programme de subventions et de contributions de la Régie.

https://www.canada.ca/fr/gouvernement/systeme/consultations/consultationdescanadiens.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/systeme/consultations/consultationdescanadiens.html
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Résumé des commentaires écrits
Personnes et groupes ayant répondu au sondage

Au total, nous avons reçu 56 observations écrites de Nations, communautés, sociétés et organisations autochtones, 
de membres de l’industrie et d’autres parties intéressées. La liste complète des participants qui ont fourni des 
commentaires par écrit se trouve à l’annexe III. 

Les sections qui suivent résument les commentaires reçus en réponse au document de travail publié durant la 
phase I de la révision des Règles.

56
observations

reçues

PROVENANT DE 

l’industrie

PROVENANT DE 

conseillers juridiques

PROVENANT DE 

d’autres parties intéressées

PROVENANT DE 

Nations, communautés, sociétés et 
organisations autochtones

4
3
8
41
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Volet 1 – Harmonisation des Règles avec la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie 
(« LRCE »), y compris avec les objectifs énoncés dans son préambule, comme 
l’engagement à mener à bien la Réconciliation  

Le document de travail sollicitait des commentaires sur les changements qui doivent être apportés pour tenir 
compte des pouvoirs, nouveaux ou remaniés, qui ont été accordés à la Commission par l’entremise de la 
LRCE, ainsi que d’autres mises à jour administratives mineures, comme des changements aux termes et aux 
numéros d’article

Indemnisation et répartition des coûts

La LRCE confère à la Commission le pouvoir de trancher 
les différends touchant les indemnités à payer (articles 327 
et 334) et la répartition des coûts [alinéa 335(4)g)]. Ces 
processus sont étayés par des lignes directrices, mais les 
Règles n’y font pas référence.

Les commentaires concernant les demandes de répartition 
des coûts et d’indemnisation mettaient l’accent sur le 
besoin de souplesse, d’efficacité et de clarté. Le ministère de l’Énergie et des Minéraux de l’Alberta a suggéré que 
des changements d’ordre administratif soient apportés aux Règles afin de les rendre plus précises ou plus claires et 
d’assurer la cohérence des étapes du processus. Il mentionne par exemple que le fait d’intégrer des précisions sur 
les échéances relatives aux indemnités et à la répartition des coûts permet de clarifier le processus pour les parties 
prenantes et les promoteurs des projets, mais qu’il ne doit pas avoir pour effet d’accroître les exigences imposées à 
ces parties au‑delà de ce qui est recommandé dans les lignes directrices fournies.

La Nation métisse de Willow Lake a proposé de mettre en place un ensemble de processus officiels pour permettre 
aux personnes et aux organisations touchées de se présenter, de préciser les répercussions sur leurs droits fonciers 
et de proposer une estimation du montant approprié de l’indemnité. D’autres suggestions concernant les étapes du 
processus comprenaient l’échange en amont des éléments de preuve et la tenue d’un processus entièrement écrit 
dans certaines circonstances.

En ce qui concerne les demandes d’indemnisation, les auteurs d’une lettre de commentaires ont demandé à la 
Commission de clarifier les étapes du processus et les lignes directrices. La Première Nation des Mississaugas 
de Scugog Island a formulé les recommandations suivantes concernant les étapes du processus et les lignes 
directrices :

•	 Obliger les demandeurs (c.-à-d. les sociétés) à aviser les communautés autochtones des demandes de 
répartition des coûts ou d’indemnisation d’une manière appropriée sur le plan culturel.

•	 Créer des processus de règlement extrajudiciaire des différends prévoyant ce qui suit : 

•	 La participation de médiateurs ayant des compétences dans les traditions juridiques et la vision du 
monde autochtones.

•	 La possibilité pour les communautés autochtones d’utiliser des méthodes de prise de décisions 
traditionnelles ou des processus de médiation en cercle.

•	 L’inclusion d’une étape permettant à la Régie d’informer et de former les communautés autochtones 
pour les aider à maîtriser les processus de répartition des coûts et d’indemnisation.

« Les indemnités versées aux Nations autochtones 
ne devraient pas être fondées uniquement sur 
la valeur pécuniaire, car celle-ci ne reflète pas 
toujours adéquatement la perte de valeurs 
culturelles, spirituelles et environnementales liées à 
la terre » [traduction]

Première Nation de Montana
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Les recommandations de la Première Nation des Mississaugas de Scugog Island ont également été communiquées 
aux conseillers en processus d’audience de la Régie pour qu’ils les prennent en compte dans leur rôle de soutien du 
public et des peuples autochtones qui veulent participer aux processus décisionnels. 

Certains des commentaires formulés sont déjà pris en compte dans le Guide sur les différends en matière 
d’indemnisation, qui se trouve à l’adresse https://www.cer-rec.gc.ca/fr/consultation-mobilisation/guide-questions-
foncieres/guide-differends-matiere-indemnisation-fonciere.html. Nous envisagerons toutefois d’intégrer aux Règles 
une marche à suivre plus détaillée, qui saura préserver la souplesse du processus et son adaptabilité.

Réconciliation et mise en œuvre la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 

La Commission examine les changements qui pourraient être nécessaires pour s’assurer que les Règles cadrent 
avec les objectifs généraux de la LRCE et les attendus énoncés dans son préambule liés à la Réconciliation, en 
plus de permettre la mise en œuvre de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
(« Déclaration des Nations Unies »).

Le Grand conseil du Traité no 3 a indiqué que les Règles doivent respecter les lois et les processus autochtones 
et avoir la souplesse nécessaire pour harmoniser les processus de la Régie à ceux des Autochtones. La Première 
Nation Kebaowek a suggéré d’ajouter aux Règles une exigence pour que les audiences soient menées d’une 
manière qui intègre les traditions juridiques, le protocole et les connaissances autochtones, et d’y prévoir un 
mécanisme permettant la tenue d’audiences dans les communautés autochtones susceptibles d’être touchées par 
une décision de la Régie.

En ce qui concerne la participation des peuples autochtones, la Nation crie de Driftpile, la Première Nation de 
Sucker Creek, la Première Nation de Whitefish Lake et la Tribu de Louis Bull ont collectivement indiqué que les droits 
des intervenants devraient prévoir une distinction entre les communautés autochtones et les particuliers, que la 
Commission devrait créer une catégorie de participation distincte pour les groupes autochtones et collaborer avec 
ces derniers pour définir ces droits. La Fort St. John Métis Society a recommandé que les étapes du processus 
soient simplifiées pour éliminer les obstacles perçus à la participation des Autochtones et pour s’assurer que les 
processus sont transparents et inclusifs et qu’ils appuient la participation de Métis et des autres communautés 
autochtones. La Nation métisse de Lakeland a suggéré que les Règles devraient donner aux communautés 
autochtones suffisamment de temps pour examiner les propositions, consulter leurs membres et soumettre 
des réponses.

La Commission prend acte de ces commentaires et envisagera de modifier les Règles de manière à permettre la 
pleine participation des peuples autochtones susceptibles d’être touchés, tout en continuant à assurer la souplesse 
du processus d’audience. Peu importe les modifications apportées aux Règles, la Commission continuera d’être 
guidée par le mandat qui lui est conféré par la LRCE. Par exemple, l’article 56 exige que les décisions de la 
Commission prennent en compte les effets préjudiciables sur les peuples autochtones, et l’article 183 exige qu’elle 
tienne compte des connaissances autochtones qui lui sont communiquées. 

Savoir autochtone 

De manière générale, les commentaires reçus indiquaient qu’il existe un lien important entre les connaissances 
autochtones et les lois et traditions juridiques autochtones. Le partage des connaissances autochtones est un 
cadeau et la Régie doit reconnaître qu’il est important que les communautés les partagent avec nous. Au fil des 
ans, la Commission a modifié ses processus de réception des connaissances autochtones et certaines suggestions 
reflètent des idées qu’elle a déjà mises en œuvre, mais les commentaires portent aussi sur des domaines où elle 
peut continuer d’évoluer. Les principaux thèmes des commentaires sur le partage des connaissances autochtones 
portaient sur la protection de la confidentialité des connaissances autochtones en vertu de l’article 58 de la LRCE, 
les processus associés au partage des connaissances autochtones et la façon dont les deux éléments peuvent être 
pris en compte dans les lignes directrices.

https://www.cer-rec.gc.ca/fr/demandes-audiences/participer-audience/processus-daudience/conseiller-conseillere-processus-soutien-participants-laudience.html
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/consultation-mobilisation/guide-questions-foncieres/guide-differends-ma
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/consultation-mobilisation/guide-questions-foncieres/guide-differends-ma
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Les auteurs d’une lettre de commentaires ont indiqué qu’il devrait y avoir des mesures procédurales claires pour 
protéger la confidentialité des connaissances autochtones. Par exemple, les informations devraient uniquement 
être utilisées pour les raisons pour lesquelles elles ont été fournies et être protégées contre toute utilisation non 
autorisée, en reconnaissant que les peuples autochtones doivent conserver le contrôle de leur utilisation et de 
leur partage et en leur donnant la possibilité de refuser de communiquer leurs connaissances ou de les retirer s’ils 
ne sont pas d’accord avec la manière dont elles sont divulguées. Les commentaires indiquaient aussi qu’il fallait 
assurer la protection des connaissances autochtones transmises par voie électronique, en particulier par l’entremise 
des nouveaux systèmes en ligne, afin de préserver les renseignements culturels de nature délicate. Les peuples 
autochtones devraient notamment pouvoir interdire le partage de leurs connaissances en ligne.

Au sujet du processus de partage des connaissances autochtones, les auteurs de lettres de commentaires ont parlé 
de la nécessité de mettre en place des processus souples, clairs, transparents et culturellement appropriés pour 
faciliter une communication respectueuse et éliminer les obstacles à la participation des Aînés et des gardiens du 
savoir. Certains ont suggéré d’intégrer des cérémonies et des protocoles aux processus de la Régie ou de permettre 
des pratiques culturelles et spirituelles (comme le tambour, les prières, la purification, etc.) avant la présentation 
de la preuve orale, et de prévoir des mesures d’adaptation pour les peuples autochtones, notamment en ce qui 
concerne les horaires et la disponibilité. Des commentaires ont également été formulés sur la manière dont la Régie 
pourrait assurer la sécurité du processus de partage des connaissances autochtones, par exemple en offrant des 
milieux sécuritaires sur le plan culturel, en organisant des audiences plus restreintes sans la présence des avocats 
des promoteurs et en utilisant les langues autochtones. Les commentaires sur les milieux sécuritaires sur le plan 
culturel sont importants, car le Caucus autochtone du comité consultatif et de surveillance autochtone pour le projet 
d’agrandissement du réseau de Trans Mountain a soutenu qu’il y a une crainte légitime que les gardiens du savoir 
autochtone soient placés dans un cadre où ils pourraient être traités de haut ou ignorés.

La Loi sur la Régie canadienne de l’énergie, notamment le paragraphe 183(2), exige que les connaissances 
autochtones soient considérées comme une exigence officielle. La Régie tient déjà compte des connaissances 
autochtones pendant les processus décisionnels, mais la façon dont elles sont communiquées à la Commission a 
évolué au fil des ans. Les questions du document de travail sur les connaissances autochtones avaient pour objectif 
de comprendre comment maintenir la souplesse et assurer l’équité procédurale. L’article 58 de la LRCE a également 
introduit des dispositions précises pour préserver, sur demande, le caractère confidentiel des connaissances 
autochtones. Ces dispositions et le Cadre stratégique sur le savoir autochtone dans le contexte des examens de 

projets et des décisions réglementaires du gouvernement du Canada sont pris en compte dans l’établissement des 
processus liés aux connaissances autochtones. Dans le cadre de la révision actuelle des Règles, nous examinerons 
celles qui aident les participants à communiquer de façon confidentielle les connaissances autochtones et à 
conserver la souplesse nécessaire pour créer des processus appropriés sur le plan culturel.

Consultation de la Couronne 

Pour les questions dont la Commission est saisie, le processus d’audience est le principal forum de consultation de 
la Couronne auprès des peuples autochtones. Si la Régie a déterminé qu’une consultation plus poussée est de mise 
(généralement lorsque la Commission n’est pas le décideur ultime), c’est alors son coordonnateur des consultations 
de la Couronne (« CCC ») qui les mène auprès des peuples autochtones en sus du processus d’audience en 

« Afin de mieux transmettre et protéger les connaissances autochtones, nous suggérons que les audiences 
et les séances de rétroaction se tiennent en personne. Des réunions distinctes portant sur les connaissances 
autochtones pourraient être organisées dans le cadre des audiences et réunir de plus petits groupes en 
plusieurs événements ou activités de mobilisation en fonction de facteurs comme les bases communautaires, 
l’emplacement, etc. » [traduction]

Établissement métis de Peavine
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cours. Étant donné que la fonction de CCC est relativement nouvelle, les questions du document de discussion 
visaient à déterminer si son rôle durant les audiences de la Commission devait être abordé dans les Règles, et de 
quelle manière.

De nombreuses lettres contenaient des commentaires sur le rôle du CCC, la nature de sa participation aux 
audiences de la Commission et la façon dont cela devrait être reflété dans les Règles. Plusieurs personnes ont 
souligné l’importance de maintenir la neutralité du CCC, mais l’Association de la Nation métisse de l’Alberta – 
Conseil local 1935 des Métis de Fort McMurray a indiqué que cette neutralité supprimait en bonne partie l’utilité 
potentielle du CCC et que ce dernier devrait pouvoir représenter la Couronne et collaborer directement avec les 
communautés autochtones potentiellement touchées pour élaborer des mesures d’atténuation et d’adaptation.

Plusieurs observations contenaient des suggestions sur le rôle du CCC, notamment son orientation, son mandat et 
ses pouvoirs. Par exemple, la Fédération métisse de la Colombie-Britannique a indiqué que le rôle du CCC devrait 
être précisé dans les Règles et qu’il devrait bénéficier d’une reconnaissance juridique particulière lui permettant 
de présenter son point de vue sur la mobilisation, les questions et les préoccupations relatives au processus de 
consultation de la Fédération métisse de la Colombie‑Britannique.

De nombreux intervenants ont demandé que le rôle du CCC soit officialisé dans les Règles. Par exemple, Trans 
Mountain Pipeline ULC a soutenu qu’elles devraient renfermer des lignes directrices claires sur le rôle et les 
fonctions du CCC. La Première Nation de Foothills a fait remarquer que le fait de mieux définir le rôle du CCC 
dans les Règles permettrait d’apporter clarté et transparence sur la façon dont les obligations de la Couronne en 
matière de consultation sont intégrées aux processus de réglementation, ainsi que sur les responsabilités à cet 
égard. À l’inverse, South Bow a soulevé un problème potentiel concernant la définition du rôle du CCC dans les 
Règles, notant que cela pourrait donner lieu à l’introduction d’exigences non souhaitées pour un rôle qui n’est pas 
entièrement défini.

Plusieurs recommandations de nature technique nous ont été adressées, notamment celle du coprésident 
autochtone du comité consultatif et de surveillance autochtone pour le projet de la canalisation 3 qui demande que 
les avis soient accompagnés d’une carte indiquant la zone visée par un traité et les communautés autochtones 
concernées, ainsi que celle de la Fédération des Métis du Manitoba qui demande que les observations sur des 
sujets liés à l’article 26 des Règles soient acceptées sous toute forme raisonnable, et non pas uniquement par écrit.

Tous les commentaires reçus à ce sujet ont été transmis à l’équipe du CCC de la Régie aux fins d’information et 

d’examen. De nombreux points de vue différents sur le rôle du CCC ont été présentés à la Commission, notamment 
sur la nécessité de mener d’autres consultations avant d’ajouter des règles précises concernant cette fonction. 
La Commission se penchera sur les situations où il serait plus utile d’offrir des documents d’orientation qui 
clarifieraient le rôle du CCC et lui permettraient d’évoluer.
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Volet 2 – Amélioration de la compétitivité grâce à des processus prévisibles 
et opportuns

Audiences tenues en vertu de la LOPC

Les Règles doivent être mises à jour pour tenir compte des processus actuels, qui ont changé depuis leur entrée 
en vigueur il y a 30 ans. Par exemple, elles ne prévoient aucune disposition précise pour les audiences de la 
Commission tenues en vertu de la Loi sur les opérations pétrolières au Canada (« LOPC »). La mise à jour des 
Règles donne l’occasion de concevoir les processus utilisés dans ces audiences également. 

Certains commentaires reçus recommandaient que nous mettions en place des mécanismes pour combiner, 
ou à tout le moins harmoniser, les processus entre les organismes de réglementation afin de réaliser des gains 
d’efficacité, dans la mesure du possible. Nous devrions éviter les chevauchements inutiles, notamment en ce qui 
concerne les conditions et les processus postérieurs à l’approbation. De plus, Osler LLP a suggéré d’élargir la 
portée de la partie I des Règles pour inclure les audiences tenues en vertu de la LOPC visant des demandes de 
modification aux autorisations d’exploitation, et pour ajouter des règles pour la preuve et les affidavits. La Première 
Nation de Montana a demandé que les peuples autochtones participent à l’établissement du processus d’audience 
et des échéances pour assurer une consultation approfondie.

Simplification des processus

L’un des principaux objectifs de la révision des Règles est d’améliorer et de simplifier les processus afin d’accroître 
la compétitivité. Cela passe par la clarification des délais (jours civils et jours ouvrables) et par une réflexion sur la 
possibilité de moduler les délais pour mieux rendre compte des efforts requis pour mener à bien un processus. Par 
conséquent, le document de travail a expressément examiné les possibilités suivantes :

•	 apporter des changements afin de moderniser la procédure relative aux avis de requête (article 35 
des Règles) pour une plus grande efficacité, avec recours à un processus d’avis oral s’il y a lieu;

•	 déterminer si le processus actuel d’établissement des frais à rembourser dans le contexte d’une audience 
sur le tracé détaillé (articles 53 et 54 des Règles) doit ou non être mis à jour et s’il peut être appliqué à 
d’autres cas où les parties ont besoin d’une décision de la Commission sur de tels frais;

•	 voir s’il y a des processus maintenant suffisamment normalisés pour être intégrés aux Règles afin d’assurer 
la continuité, l’efficacité et la certitude pour les parties intéressées;

•	 décider si des changements précis peuvent être apportés au processus de demande de renseignements 
(articles 32 et 33 des Règles) pour que la façon dont il est utilisé soit plus claire et efficace;

•	 Déterminer si les enseignements ou les règles d’autres organismes de réglementation et tribunaux peuvent 
être appliqués pour améliorer l’efficacité des processus.

Simplification des processus préalables à l’audience, des processus d’audience et du processus 
d’évaluation du caractère complet des demandes

La Nation crie de Driftpile, la Tribu de Louis Bull, la Première Nation de Sucker Creek et la Première Nation de 
Whitefish Lake ont indiqué collectivement que les participants aux instances de la Régie ne comprennent pas 
parfaitement quelles étapes du processus préalable à l’audience pourraient être offertes au cas par cas. Cette 
question est laissée à la discrétion de la Commission dans chaque instance, ce qui crée de l’incertitude pour les 
participants qui doivent s’en remettre aux précédents établis par les commissaires lors d’instances antérieures 
de la Régie. Elles citent en exemple plusieurs processus de commentaires distincts qui ont été entrepris avant la 
délivrance des ordonnances d’audience (p. ex., projet de pipeline de Taylor à Gordondale de Pouce Coupé Line Ltd. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/o-7/


11

et le programme d’agrandissement Sunrise de Westcoast Energy Inc). Elles ont aussi demandé à la Régie d’ajouter 
des étapes préalables au processus d’audience, comme un processus de commentaires ou des ateliers sur le 
calendrier provisoire, la liste des questions et l’examen du caractère complet de la demande. Enbridge Inc. a indiqué 
que les Règles devraient traiter des décisions sur le caractère complet des demandes et que la Commission devrait 
expliquer comment elle prend ces décisions. Elle a ajouté que les processus relatifs aux évaluations du caractère 
complet des demandes et aux décisions sur les demandes d’autorisation de mise en service et de réactivation 
devraient être décrits dans les Règles afin d’améliorer la transparence et d’aider les sociétés à fournir des services 
en temps opportun aux expéditeurs, ce qui favorise la compétitivité.

Les municipalités du Lower Mainland ont également formulé plusieurs recommandations concernant les audiences : 
définir des catégories de participants dans les Règles, fournir aux sociétés les exigences relatives à leurs réponses 
aux demandes de renseignements et inclure le statut des administrations locales pour les contre-interrogatoires. 
La Première Nation de Foothills a indiqué que les processus de la Commission devraient être conformes à 
l’engagement de la Régie envers la Réconciliation et la mise en œuvre de la Déclaration des Nations Unies, ainsi 
qu’aux principes du consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause.

Le contexte décisionnel de la Commission est unique et indépendant et exige qu’elle prenne en compte de multiples 
facteurs et points de vue (c.-à-d. peuples autochtones, propriétaires fonciers, municipalités, expéditeurs, etc.) pour 
exercer ses pouvoirs décisionnels. Les commentaires reçus à propos de la simplification portaient sur des sujets 
abordés dans différents outils, dont le Guide de dépôt et d’autres documents d’orientation. Plus particulièrement, les 
attentes concernant une demande complète sont détaillées dans le Guide de dépôt. Les commentaires sur ce sujet 
ont ainsi été transmis à l’équipe responsable des mises à jour du Guide de dépôt. La Commission tiendra compte 
de ces commentaires, y compris ceux qui ont trait à la Déclaration des Nations Unies, et évaluera la meilleure façon 
d’intégrer les suggestions aux divers outils disponibles.

Processus dirigés par des Autochtones

Nous avons reçu des commentaires de nombreuses parties qui souhaitaient inclure des processus dirigés par des 
Autochtones. Par exemple, la Première Nation de Horse Lake a suggéré de mettre sur pied un comité autochtone 
qui mènerait ses activités parallèlement aux processus de la Commission et qui serait payé par le gouvernement 
du Canada, d’intégrer les structures de gouvernance et les systèmes décisionnels autochtones et de réaliser des 
examens et des évaluations dirigés par les Autochtones. De plus, certains auteurs d’une lettre de commentaires 
ont demandé que les articles 56 à 59 soient intégrés aux Règles, en tenant compte des commentaires et des 
orientations des peuples autochtones. Dans la mesure où les articles 56 à 59 portent sur la procédure, nous 
examinerons la meilleure façon d’offrir des directives claires sur la façon d’intégrer ces aspects aux processus de 
la Commission.

Certains commentaires formulés à ce sujet dépassent la portée du processus de révision des Règles, mais le 
gouvernement du Canada propose plusieurs autres initiatives dans le cadre du plan d’action de la LDNU qui 
pourraient y donner suite. Ce plan inclut des mesures nous invitant à travailler en consultation et en collaboration 
avec les communautés, gouvernements et organisations des Premières Nations, des Métis et des Inuits afin 
d’accroître la participation des peuples autochtones aux activités et aux pouvoirs de réglementation de la Régie. 
Par exemple, Ressources naturelles Canada (« RNCan ») est chargé d’élaborer le Règlement sur les accords 
ministériels autochtones (« RAMA ») envisagé aux termes de l’article 78 de la LRCE. Ce règlement fournirait un 
cadre de réglementation permettant au Ministre de l’Énergie et des Ressources Naturelles de conclure des accords 
qui autoriseraient les corps dirigeants autochtones à exercer les attributions conférées par la Loi sur la Régie 
canadienne de l’énergie. RNCan a consulté plus d’une centaine de communautés autochtones partout au Canada 
au sujet du RAMA et publiera un rapport sur les commentaires recueillis à la suite des activités de mobilisation 
menées auprès des communautés et du public au cours des prochains mois. D’autres activités de mobilisation sur 
le RAMA sont prévues à l’automne 2025 et à l’hiver 2026 avant de rédiger un projet de règlement en consultation et 
en collaboration avec les communautés et les dirigeants autochtones qui s’intéressent à ce travail.

Les autres commentaires sur les processus dirigés par des Autochtones sont résumés dans le tableau de l’annexe I.
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Avis de requête et avis de requête oraux

Les commentaires sur les avis de requête portaient sur l’efficacité, la transparence et les processus oraux et écrits. 
Les participants ont indiqué qu’il serait approprié de modifier les Règles pour tenir compte de la pratique actuelle, 
pourvu que cela n’alourdisse pas le fardeau administratif ou réglementaire. Par exemple, certains participants ont 
appuyé l’idée d’ajouter une journée consacrée aux requêtes dans le cadre des audiences afin de favoriser l’efficacité 
de la réglementation. Pembina Pipeline Corporation a suggéré que les délais de réponse aux avis de requête soient 
adaptés aux circonstances, en fixant un délai par défaut de dix jours ouvrables. Les commentaires à l’appui des 
processus écrits soulignaient qu’il fallait que les Règles précisent que les observations pouvaient être présentées par 
voie électronique et que les requêtes orales seraient uniquement acceptées si l’on expliquait pourquoi le processus 
écrit n’était pas pratique ou impossible dans les circonstances.

La Première Nation de Montana a indiqué que les peuples autochtones devraient être autorisés à présenter des 
requêtes orales et qu’ils devraient disposer de ressources et d’informations suffisantes pour participer, et que les 
Règles devraient assurer la transparence de l’avis de requête. En ce qui concerne les avis de requête oraux, les 
délais devraient permettre l’examen des requêtes urgentes, mais devraient être établis de manière à laisser assez de 
temps aux peuples autochtones de répondre et à leur offrir un espace pour exprimer leurs préoccupations par des 
moyens traditionnels. Il est également important que les Règles précisent comment les processus écrits et oraux 
fonctionnent ensemble.

Échéances

Nous avons sollicité des commentaires sur les délais fixés dans les Règles, sur tout autre délai qui devrait être 
ajouté ou sur la méthode de calcul des différentes périodes accordées. Les commentaires que nous avons 
reçus témoignent d’un vif désir d’atteindre un équilibre entre l’efficacité, la clarté et une mobilisation significative. 
Les parties ont souligné l’importance de mettre en place des processus prévisibles et opportuns, rappelant que 
les prolongations proposées pourraient nuire à la compétitivité, notamment parce que des délais plus longs 
pourraient décourager les investissements. Par ailleurs, les commentaires exprimés étaient largement favorables au 
maintien d’une certaine souplesse, notamment pour tenir compte des urgences, des contraintes saisonnières et 
des capacités des Nations et communautés autochtones. Par exemple, le Grand conseil du Traité no 3 a suggéré 
que les nouvelles Règles prévoient des délais souples et adaptables pour les processus pouvant toucher les 
communautés autochtones et que l’une des façons pour atteindre cet objectif serait de les établir en collaboration 
avec les communautés autochtones participantes.

Parmi les commentaires portant sur les délais, Enbridge Inc. a suggéré que les Règles officialisent l’exigence actuelle 
du Guide de dépôt selon laquelle les promoteurs de projet doivent soumettre un avis de projet au moins deux mois 
avant le dépôt d’une demande aux termes de l’article 214 de la LRCE, et au moins quatre mois avant le dépôt d’une 
demande aux termes de l’article 183 de cette même loi. Elle a ajouté qu’il n’était pas raisonnable de prendre plus 
de 30 jours pour évaluer le caractère complet d’une demande, surtout si un avis obligatoire était donné amplement 
à l’avance. La Première Nation de Beaver a fait remarquer que les Règles devraient tenir compte des échéanciers 
des Premières Nations pour examiner les projets et répondre à la Régie. La Nation métisse de l’Ontario a aussi 
fait des commentaires sur les échéances et a indiqué que la Régie et la Commission devraient d’abord déterminer 
comment le temps est calculé, puis comment il est pondéré. Elle a ajouté qu’à l’heure actuelle, les échéances sont 
davantage établies en fonction des besoins des demandeurs et que les considérations autochtones devraient avoir 
plus de poids.

Établissement des coûts liés aux audiences sur le tracé détaillé

La rétroaction sur le processus actuel d’établissement des coûts liés aux audiences sur le tracé détaillé, qui vise 
à améliorer la compétitivité au moyen de processus prévisibles et opportuns, laisse entendre qu’il faut clarifier 
davantage ce qui constitue un coût et ce que signifie « raisonnablement engagé ». La Première Nation de Foothills 
a souligné que les processus de demande de remboursement des coûts devaient être simplifiés et que les 
promoteurs devaient réagir plus rapidement pour s’assurer que les processus sont inclusifs, transparents et alignés 
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sur l’objectif de la Réconciliation. Certains commentaires 
ont aussi mis en lumière un malentendu possible lorsque 
les répondants ne savent peut-être pas que le processus 
d’établissement des coûts pour les audiences sur le 
tracé détaillé est distinct du Programme d’aide financière 
aux participants. Cette rétroaction a été transmise 
à l’équipe des subventions et des contributions 
de la Régie. 

Intelligence culturelle dans les processus de la Commission

Nous avons également reçu des commentaires sur les façons dont la Commission pourrait intégrer l’intelligence 
culturelle à ses processus, notamment :

•	 Ajouter des étapes claires pour inclure la preuve traditionnelle orale « dans le respect de nos traditions » 
(Nation métisse Elk Valley).

•	 La Nation crie de Kelly Lake a fait remarquer que les Règles ne font aucune mention des peuples 
autochtones.

•	 Reconnaître que les processus décisionnels et d’audience officiels peuvent être intimidants et déclencher 
des réactions chez les Aînés, car ils peuvent être un rappel des processus coloniaux qui ne tiennent pas 
compte des coutumes culturelles des Métis (Association de la communauté métisse de Lac Ste. Anne).

•	 Définir conjointement certains aspects du processus, comme l’emplacement, la configuration de la salle ou 
la possibilité d’organiser une cérémonie ou une séance inaugurale de façon positive.

•	 Laisser de la place aux traditions ancestrales (p. ex., prestation de serment avec une plume d’aigle, prière 
d’un Aîné dans sa langue, cérémonie de purification).

•	 Mettre des interprètes à la disposition des locuteurs qui veulent parler leur langue.

•	 Le commissaire en chef devrait offrir un protocole approprié aux dirigeants autochtones et aux Aînés qui font 
des interventions orales ou qui prononcent des allocutions d’ouverture et de clôture.

•	 La salle devrait être aménagée dans un cercle traditionnel pour illustrer que nous sommes tous au 
même niveau.

•	 Les intervenants autochtones devraient pouvoir tenir une plume d’aigle pendant qu’ils s’adressent à 
la Commission.

•	 Il faut accorder suffisamment de temps aux intervenants autochtones; les minuteries et les horloges sont 
à proscrire.

•	 Les intervenants autochtones et leurs équipes devraient avoir accès à un espace réservé dans la salle 
d’audience, avec des tables, des chargeurs et des rafraîchissements.

« Le terme “raisonnablement engagés” mentionné 
à l’article 53 des Règles doit être clarifié, y compris 
la définition des frais admissibles. L’absence de 
définition ne favorise pas la collaboration entre les 
parties et les promoteurs. » [traduction]

Trans Mountain Pipeline ULC
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Enfin, de nombreux commentaires ont été soumis sur les processus de mobilisation des peuples autochtones. 
La Friends of Michel Society (« FMS ») a fait remarquer que lors d’une séance d’information virtuelle, la Régie 
avait proposé que les consultations avec les peuples autochtones soient mieux prises en compte dans les lignes 
directrices afin d’assurer une certaine souplesse. La FMS n’endosse pas cette proposition, car les documents 
d’orientation ne sont pas juridiquement contraignants et n’ont pas force exécutoire. Elle a ajouté que, selon son 
expérience, même lorsque des préoccupations concernant le caractère significatif ou adéquat des activités de 
mobilisation du promoteur sont soulevées auprès de l’organisme de réglementation, celui-ci est peu disposé à les 
résoudre ou n’est pas en mesure de le faire. La Première Nation Makwa Sahgaihcan a fait remarquer que les Règles 
mises à jour doivent établir des exigences minimales quant à la façon de consulter et de faire participer les peuples 
autochtones, et que le reste doit figurer dans les documents d’orientation.

La Commission a intégré de nombreuses suggestions à ses récentes audiences. Dans un souci d’amélioration 
continue, elle étudiera comment le concept d’intelligence culturelle pourrait être intégré aux Règles. En ce qui 
concerne l’obligation de consulter et de prendre des mesures d’adaptation, la Commission continuera d’être guidée 
par les décisions des tribunaux et les lois. La mobilisation significative des peuples autochtones est un domaine 
d’amélioration continue pour la Commission. Il pourrait donc s’agir d’un sujet approprié pour les documents 
d’orientation, qui peuvent être mis à jour plus souvent.

Processus de demande de renseignements

La Première Nation de Doig River a décrit le processus 
de demande de renseignements comme étant onéreux 
et inefficace, et a ajouté qu’il permettait rarement 
de résoudre des problèmes. Elle a suggéré que les 
Règles devraient définir les objectifs de ces demandes. 
La Nation métisse Elk Valley a recommandé que la 
Commission élabore un processus différent pour recueillir 
et vérifier l’information. Nous avons aussi entendu 
Trans Mountain Pipeline Inc. dire que des conférences 
techniques ou des réunions en personne, qui seraient 
enregistrées par souci de transparence, pourraient 
remplacer les demandes de renseignements. Quel que 
soit le processus utilisé par la Commission, la Nation crie 
de Kelly Lake a souligné que les Règles devraient faire en 
sorte que les peuples autochtones soient propriétaires 
de leurs données. TC Energie a demandé que les Règles 
précisent que la Commission veillera à l’application 
de la liste des questions énoncées dans l’ordonnance 
d’audience et qu’elle limitera les demandes de 
renseignements et les éléments de preuve à cette liste. 

Enbridge Inc. a indiqué que des critères de base devraient être utilisés et appliqués à tous les participants à 
l’audience afin d’assurer une collecte d’information simplifiée et efficace. Enfin, les peuples autochtones et l’industrie 
se sont prononcés en faveur d’un délai plus long pour les demandes de renseignements, Pembina Pipeline 
Corporation suggérant à la Commission de mettre à jour les Règles de manière à ce que des délais en jours 
ouvrables soient utilisés et appliqués à tous les participants à l’audience afin de garantir une collecte d’informations 
simple et efficace. L’élaboration de lignes directrices et de modèles pour aider les intervenants à rédiger des 
demandes d’information bien documentées, ainsi que la tenue de webinaires pour clarifier les étapes procédurales, 
sont préconisées.

« Le processus de demande de renseignements 
devrait être conçu de manière à être accessible 
aux communautés autochtones. Il devrait être clair, 
transparent et adapté aux différences culturelles, 
et prévoir suffisamment de temps pour que les 
communautés puissent examiner et comprendre 
l’information. » [traduction]

Première Nation de Montana

« … le rôle du processus de demande de 
renseignements devrait être clarifié et les Règles 
pourraient servir à définir quels sont ses objectifs. » 
[traduction]

Première Nation de Doig River
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Enseignements tirés des pratiques d’autres organismes de réglementation et tribunaux

Nous avons reçu plusieurs recommandations concernant les processus d’autres organismes de réglementation ou 
tribunaux qui favorisent l’efficacité et qui pourraient éclairer la révision des Règles. Les règles de pratique de l’Alberta 
Energy Regulator et de l’Alberta Utilities Commission ont été mentionnées pour l’importance qu’elles accordent à 
l’efficacité, alors que la démarche de l’Alberta Surface Rights Board en matière d’évaluation des indemnités a été 
louangée pour avoir permis l’avancement de projets grâce à la mise en place d’un processus décisionnel distinct 
pour régler les différends en la matière. Les Règles de procédure de l’Office des terres et des eaux de la vallée du 
Mackenzie, plus précisément les règles 29, 53, 83 et 95, ont été recommandées en raison de leur pertinence pour 
les audiences publiques. En outre, la Federal Energy Regulatory Commission des États-Unis et divers organismes 
de réglementation de l’énergie américains ont été mentionnés comme sources potentielles de règles axées sur 
l’efficacité qui pourraient s’avérer utiles.

Prévisibilité et processus opportuns

Nous avons reçu diverses suggestions sur la façon de mettre à jour les Règles de manière à améliorer la 
compétitivité au moyen de processus prévisibles et opportuns. Les Premières Nations de Cold Lake ont affirmé 
que les Règles devraient être modifiées de manière à compléter les articles 76 (processus de collaboration) et 
77 (Règlement sur les accords ministériels autochtones) de la LRCE. Des répondants de l’industrie nous ont dit que 
des mesures devraient être mises en œuvre pour contrer les tentatives répétées des participants de retarder de 
façon déraisonnable les processus et que la Commission devrait réduire le nombre de demandes de prorogation 
accordées. Enbridge Inc. a souligné que les Règles devraient clarifier les échéanciers des demandes pour toutes 
les étapes d’un projet afin que l’industrie puisse mieux préparer ses calendriers et répondre aux besoins des clients. 
Le commissaire en chef devrait également établir des échéances pour tous les types de demandes (pas seulement 
pour les demandes présentées aux termes des articles 183 et 214 de la LRCE, etc.). TC Énergie a aussi insisté sur 
la nécessité d’établir des échéances claires qui devraient être communiquées dans une lettre sur le processus, et 
respectées. Trans Mountain Pipeline ULC a laissé entendre que les Règles pourraient être modifiées pour permettre 
la tenue d’audiences virtuelles. Le Groupe des utilisateurs du marché de l’exportation a déclaré que les Règles 
semblaient ne pas concorder avec la LRCE. S’appuyant sur sa récente expérience avec le projet de pipeline de 
Taylor à Gordondale de Pouce Coupé Line Ltd. et le programme d’agrandissement Sunrise de Westcoast Energy 
Inc., il a constaté que plusieurs mois s’étaient écoulés avant qu’une décision sur le caractère complet de la 
demande soit rendue et que le délai de 450 jours commence à courir, ce qui mine la confiance envers la capacité de 
la Régie à traiter les dossiers en temps opportun. La Fédération des Métis du Manitoba a affirmé que la souplesse 
prévue à l’article 4 des Règles ajoute de l’incertitude au processus et qu’elles devraient plutôt comprendre des 
lignes directrices sur le moment auquel la Commission peut modifier les Règles, ainsi que sur la façon dont elles 
peuvent l’être et les raisons pour lesquelles elles peuvent l’être (comme le prévoit l’article 4).

Osler LLP a laissé entendre que le fait que les parties doivent déposer la liste des renvois au dossier de la preuve 
des semaines avant une audience posait problème et qu’un délai d’un jour serait suffisant. Les affidavits relatifs 
à l’adoption de la preuve écrite ne devraient être exigés que peu de temps avant le volet oral de l’audience pour 
s’assurer que la bonne personne est disponible pour le contre-interrogatoire.

Les peuples autochtones ont aussi exprimé des préoccupations au sujet des efforts déployés pour améliorer la 
compétitivité. La Première Nation de Doig River a déclaré que l’on accordait déjà trop d’importance à la compétitivité 
et à la rapidité d’exécution au détriment des communautés autochtones. De même, la Première Nation des 
Mississaugas de Scucuog Island a affirmé que tout outil utilisé par la Commission pour mettre à jour les Règles afin 
d’améliorer la compétitivité doit faire progresser la Réconciliation avec les peuples autochtones.

À mesure que la Commission étudiera les modifications qui permettront de rendre les processus plus prévisibles 
et plus opportuns, elle s’efforcera aussi d’équilibrer les besoins des participants autochtones aux processus 
d’audience. Cela comprendra notamment de conserver la souplesse nécessaire pour concevoir des processus qui 
répondent aux besoins de tous les participants.
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Volet 3 – Modernisation des pratiques et procédures

La Commission a l’intention de modifier les Règles de manière à les adapter à diverses pratiques et marches à 
suivre plus actuelles. Voici les changements envisagés :

•	 déterminer s’il est nécessaire de fournir la copie papier originale d’un document si celui-ci a été déposé par 
voie électronique;

•	 supprimer les exigences relatives à la signature dans certaines circonstances (p. ex., signature physique 
d’une requête);

•	 supprimer les dispositions obligeant les demandeurs à publier des avis dans certains cas;

•	 modifier les processus de la Commission afin d’améliorer l’accessibilité.

Dépôt électronique

Il n’y a actuellement aucune exigence de dépôt 
électronique auprès de la Régie, bien que cette pratique 
soit encouragée. Les commentaires reçus appuient 
l’utilisation du dépôt électronique comme méthode de 
dépôt privilégiée, ce qui réduirait le fardeau administratif 
(à l’interne et à l’externe) et favoriserait un processus 
plus rapide et efficace. Bien qu’elles appuient le dépôt 
électronique, certaines communautés autochtones 
ont exprimé des préoccupations au sujet de l’accès. 
La Nation crie de Kelly Lake a fait remarquer que les 
communautés n’ont pas toutes la même capacité de 
mettre en place des systèmes pour accéder au dépôt 
électronique, tandis que d’autres ont exprimé des 
préoccupations quant à l’accès parfois limité à Internet. 
Mountain Cree Incorporated (Camp Smallboy) a aussi 
indiqué que la sécurité des données est l’un des enjeux 
sous-jacents pouvant entraîner un examen approfondi 
de la mesure de protection qui devra être mise en place. 
Cette préoccupation a également été soulevée par 
d’autres communautés autochtones à la question 3 sur la 
protection des connaissances autochtones. 

Le paragraphe 9(8) des Règles exige que les déposants 
soumettent une copie papier et un accusé de réception 
signé dans un délai raisonnable après le dépôt du 
document auprès de la Régie. Les commentaires reçus 
sont favorables à la suppression des exigences en matière 
de dépôt de copies papier et, le cas échéant, à ce que les 
participants fournissent des copies papier à ceux qui en 
font la demande. Dans la même optique, le paragraphe 
8(9) stipule également qu’une personne qui signifie un 
document par voie électronique doit aussi en fournir une 
version papier originale au destinataire dans un délai 
raisonnable. Bien que cette exigence ait suscité peu de 
commentaires, ceux-ci étaient généralement favorables au 
dépôt électronique, mais soulignaient que cette pratique 
ne devait pas constituer un obstacle pour ceux ayant un 
accès limité.

« Les sociétés doivent continuer d’assurer un 
service adéquat aux propriétaires fonciers pour les 
demandes d’accès ou d’utilisation des terrains, 
les autres demandes de droit d’accès ou les 
demandes présentées aux termes de la partie 6 de 
la LRCE (p. ex., indemnisation). » [traduction]

Fédération métisse du Manitoba

« Il faut prendre en compte les intérêts et les 
besoins des collectivités rurales. Leur accès à 
l’Internet peut être limité. » [traduction]

Ministère de l’Énergie et des Minéraux de l’Alberta

« La modernisation ne doit pas être perçue comme 
un effort sporadique, mais plutôt comme un 
engagement dynamique constant. » [traduction]

Groupe des utilisateurs du marché de l’exportation

« Il faut veiller à ce que la plateforme soit accessible 
à tous les utilisateurs, même ceux dont l’expertise 
technique ou l’accès à Internet est limité. » 
[traduction]

Première Nation de Foothills
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Suppression des exigences relatives à la signature

Lorsqu’on leur a posé des questions sur le remplacement 
possible des signatures physiques par des signatures 
numériques, les répondants ont indiqué que, de manière 
générale, ils appuyaient cette idée, pourvu que les exigences 
liées à l’authenticité et à l’inclusivité soient maintenues. De 
nombreux répondants ont plaidé en faveur de l’élimination 
complète des exigences relatives aux signatures ou de la 
possibilité pour la Commission de déterminer quand elles 
sont nécessaires. Plusieurs commentaires ont souligné que 
même si les signatures physiques ne sont pas essentielles, 
les documents devraient tout de même identifier clairement la 
personne responsable. Les auteurs d’une lettre de commentaires ont aussi reconnu que les signatures numériques 
sont largement acceptées dans les contextes juridiques et qu’elles peuvent améliorer l’efficacité et contribuer à 
la préservation de l’environnement. D’autres répondants ont aussi soulevé plusieurs idées importantes que nous 
devrions prendre en considération. Par exemple, Pembina Pipeline Corporation aimerait obtenir des éclaircissements 
quant aux raisons pouvant justifier que des signatures soient exigées dans certains cas. Du point de vue de 
l’accessibilité, plusieurs auteurs d’une lettre de commentaires ont souligné qu’il était important de s’assurer que 
l’élimination des signatures physiques ne crée pas d’obstacles pour les communautés autochtones, et suggéraient 
que les options numériques et physiques demeurent disponibles pour respecter les préférences des communautés.

Copies papier des demandes visant les projets

L’article 24 des Règles exige que le demandeur conserve à 
son établissement, pour consultation par le public, une copie 
papier de la demande relative au projet, ainsi qu’une copie de 
toute la preuve orale et écrite présentée par la société. Cette 
exigence peut créer un fardeau administratif inutile, car les 
demandes de certificat peuvent compter plus de 5 000 pages. 
Les commentaires de l’industrie appuient l’élimination de cette 
exigence afin d’accroître l’efficacité et de réduire les coûts, 
tout en offrant la possibilité de fournir des copies papier sur demande. Cependant, même si les communautés 
autochtones et les autres participants étaient généralement en faveur de l’élimination de cette exigence, certains ont 
exprimé des préoccupations au sujet des personnes qui n’ont pas accès à la demande par voie électronique ou qui 
ont un accès limité à Internet.

La rétroaction sur la publication des avis semblait varier et aucun thème principal n’est ressorti des commentaires. 
La plupart des répondants s’entendaient pour dire que le processus de publication des avis devait être modernisé 
et que les médias imprimés et numériques devraient être considérés sur un pied d’égalité. Pipelines Trans-Nord Inc. 
a laissé entendre que l’affichage d’avis numériques plutôt qu’imprimés pourrait permettre de rejoindre un auditoire 
plus large, et a recommandé que l’affichage des avis dans des publications numériques grand public soit autorisé. 

Accessibilité�

Les commentaires reçus au sujet de l’accessibilité variaient en fonction des modifications que les répondants 
souhaitaient voir incorporer dans les Règles. La nécessité d’utiliser un langage simple pour que les Règles soient 
comprises de tous faisait l’unanimité, et certaines communautés autochtones ont suggéré qu’elles soient également 
offertes en langues autochtones. La Nation métisse de Lakeland a souligné que les exigences procédurales 
rigides pour la participation aux audiences et aux consultations créent des obstacles pour les communautés 
autochtones, et a ajouté qu’il fallait que les règles révisées prévoient plusieurs options de participation, notamment 
des présentations orales, des enregistrements vidéo, des rapports dirigés par les communautés et des options de 
mobilisation virtuelle afin de garantir l’accès aux audiences à tous les membres des communautés. 

« Le processus de notification doit être 
multidimensionnel et ne pas reposer sur une 
seule façon d’informer les communautés. » 
[traduction]

Nation métisse Elk Valley

« Autoriser l’utilisation de signatures 
électroniques ou d’autres méthodes 
d’authentification plutôt que de signatures 
physiques pour la plupart des documents, 
mais veiller à ce que l’élimination des 
exigences relatives aux signatures 
physiques ne crée pas d’obstacles pour les 
communautés autochtones. » [traduction]

Première Nation de Foothills
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Lorsqu’on leur a demandé s’ils avaient d’autres commentaires quant à la façon dont la Commission pourrait mettre 
à jour les Règles pour actualiser les pratiques et marches à suivre qu’elles imposent, les parties ont présenté des 
commentaires sur les sujets suivants :

•	 Sécurité et protection des 
renseignements personnels;

•	 simplification et modernisations des processus;

•	 exigences relatives au système;

•	 intelligence culturelle.

Sécurité et protection des renseignements personnels

Les auteurs d’une lettre de commentaires ont demandé que l’information destinée aux particuliers soit remplacée 
par les coordonnées de la société pour des raisons de confidentialité et de cybersécurité. TC Énergie a 
recommandé que des dispositions soient ajoutées aux Règles pour éviter que les renseignements personnels 
des propriétaires fonciers soient rendus publics, notamment dans le cadre des demandes de droit d’accès, des 
audiences sur l’indemnisation, des audiences sur le tracé détaillé, etc. Ces préoccupations relatives à la sécurité et à 
la protection des renseignements personnels seront prises en considération dans la révision des Règles.

Simplification et modernisation des processus

Voici les suggestions reçues au sujet de la modernisation des processus d’audience dans les Règles :

•	 Créer des modèles d’ententes standards entre les promoteurs et les communautés autochtones par souci 
d’efficacité.

•	 Éliminer l’exigence relative à l’envoi d’un document original papier dans un délai raisonnable après le dépôt 
d’un document.

•	 Réévaluer la nécessité et l’obligation de fournir une déclaration écrite lorsque le temps ou la capacité 
d’étudier une demande est insuffisant. L’envoi d’un bref courriel ou un appel serait suffisant.

Afin de simplifier les processus, TC Énergie a recommandé que les demandes de droit d’accès soient évaluées 
parallèlement aux demandes visant des installations afin que les décisions puissent être rendues en même temps. 
Enbridge Inc. a mentionné qu’elle avait subi des retards en raison des exigences de traduction une fois la décision 
rendue. Afin de simplifier le processus, Enbridge Inc. recommande que la Régie envisage de publier immédiatement 
la décision dans la langue dans laquelle la demande a été déposée et examinée, et que la traduction et la 
publication dans l’autre langue officielle suivent dès qu’elles seront disponibles. 

Exigences relatives au système

Nous avons aussi reçu des suggestions de changements au système ou aux exigences de dépôt, comme 
l’amélioration de la convivialité de REGDOCS et du processus de dépôt électronique. Des répondants ont 
aussi suggéré d’apporter des changements au processus de modification des documents déjà téléversés dans 
REDGOCS. Le service des documents de la Régie a déjà apporté des changements, mais le processus et les 
modifications acceptables pourraient être clarifiés. Le simple fait de modifier un document ne permet pas d’avertir 
les utilisateurs du changement et les déposants doivent donc déposer un nouveau document indiquant les 
changements. Des répondants ont aussi fait remarquer que le portail de participation devrait permettre la création de 
plusieurs comptes d’utilisateur.

Certains ont indiqué que les limites de taille des dépôts électroniques devaient être augmentées afin d’accroître 
l’efficacité (nombre de documents par séance, taille limitée et format). De plus, on nous a demandé de créer un site 
Web sécurisé pour le partage de fichiers de grande taille plutôt que de privilégier l’utilisation d’une clé USB.

« Nous recommandons à la Régie d’envisager 
d’offrir des options de participation à distance, 
dans la mesure du possible, pour permettre aux 
parties d’assister ou de participer aux audiences 
sans avoir à s’y rendre. » [traduction]

Enbridge Inc.
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Autres commentaires

Nous avons reçu plusieurs commentaires généraux à prendre en compte dans le cadre de la révision des Règles, 
notamment la nécessité de protéger l’équité procédurale et d’assurer un processus prévisible et en temps 
opportun. De très nombreux répondants ont dit qu’ils aimeraient avoir accès à un plus grand nombre de directives 
et de ressources en langage clair et ont souligné la nécessité d’harmoniser les Règles avec la Déclaration des 
Nations Unies. La Nation métisse de l’Ontario a fait valoir qu’il faut tenir compte de la terminologie utilisée pour 
les participants autochtones. Elle suggère de modifier le terme « intervenant » (intervenor en anglais), car il donne 
l’impression que le processus entre les parties métisses et la Régie est en un de confrontation.

Nous avons reçu plusieurs commentaires sur le processus global de mobilisation pour la révision des Règles. 
Les Premières Nations de Cold Lake ont indiqué que la Régie avait l’intention de travailler différemment avec 
les communautés autochtones et que pour ce faire, elle devait approfondir sa compréhension. Elles ont 
respectueusement souligné que la Commission n’avait pas mis ce principe de base en application lors de la phase 
I de la mobilisation en amont puisqu’elle a limité le montant des subventions accordées aux Premières Nations à 
6 000 $ pour participer à cette consultation importante et hautement technique. D’autres commentaires semblables 
signalant un manque de ressources ont été reçus. Le conseil tribal de File Hills Qu’Appelle a fait remarquer qu’il 
aurait été possible de développer des politiques de collaboration plus significatives en élaborant des règles à partir 
de zéro, plutôt qu’en modifiant les Règles existantes.

Nous avons aussi reçu des recommandations visant à rendre obligatoire la création de résumés et de guides 
explicatifs en langage simple pour aider les communautés à comprendre ce qui suit : 

•	 les étapes procédurales;

•	 les échéances;

•	 les attentes;

•	 les exigences relatives à la gouvernance autochtone et aux 
principes du consentement préalable, donné librement et 
en connaissance de cause dans le contexte des projets de 
mise en valeur des ressources;

•	 des instructions détaillées sur la participation et les droits juridiques.

La Fédération des Métis du Manitoba a fortement recommandé que ces préoccupations soient résolues en 
fournissant, en même temps que les Règles mises à jour, des ressources en langage clair, comme des vidéos et des 
documents d’orientation.

La Nation métisse de l’Ontario a suggéré les modifications réglementaires suivantes : 

•	 Paragraphe 25(2) – sur la formulation des questions : un libellé plus officiel devrait être ajouté à ce 
paragraphe pour indiquer que la Régie travaillera en collaboration avec les groupes autochtones et que 
l’information tirée de ce processus sera regroupée avec d’autres questions relevées pour faciliter la relation 
de gouvernement à gouvernement. Les connaissances et les droits des Autochtones devraient être pris en 
compte dans le cadre du fonctionnement normal de chaque audience (si les groupes autochtones touchés 
fournissent des informations). De plus, il convient d’accorder une attention particulière à la diversité des 
connaissances autochtones et à leurs particularités selon le lieu et la culture afin de s’assurer de ne pas 
appliquer une perspective uniforme à tous les peuples autochtones.

•	 Paragraphe 25(3) – Ce paragraphe devrait préciser que les questions autochtones sont exemptées de 
cette exigence puisqu’elles auraient déjà été étudiées dans le cadre des discussions de gouvernement à 
gouvernement.

•	 Article 4 – Communication de renseignements lorsqu’une dispense de l’application des Règles est accordée 
en vertu de l’article 4.

« Des lignes directrices sur la Déclaration 
des Nations Unies, la Réconciliation 
avec les Premières Nations et les 
tribunaux seraient utiles. » [traduction]

Première Nation de Beaver
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Prochaines étapes
La Régie tient à remercier de nouveau les personnes qui ont participé à la première phase de mobilisation en amont 
pour la révision des Règles. 

Nous continuerons d’examiner et de prendre en considération les commentaires reçus qui sont conformes aux 
objectifs de la Commission à l’égard de la révision actuelle des Règles. Les aspects qui peuvent être modifiés 
de façon progressive et concrète seront la priorité pour le moment, ainsi que les éléments désuets à actualiser. 
La Commission cherchera à accroître l’efficacité et la prévisibilité, tout en conservant la souplesse nécessaire 
pour favoriser l’amélioration continue. Certains des commentaires formulés ne seront pas pris en compte dans 
le cadre de la révision actuelle, mais ils pourraient être utilisés pour modifier divers documents d’orientation, dont 
les suivants :

•	 guides de dépôt;

•	 boîte à outils des participants;

•	 Guide de mobilisation précoce;

•	 pages Web sur les consultations de la Couronne;

•	 Guide sur les différends en matière d’indemnisation foncière.

Certains commentaires reçus pourraient aussi servir à modifier les Règles ultérieurement, mais pas dans le cadre 
du projet actuel. Par exemple, l’élaboration de règles détaillées sur la façon dont les connaissances autochtones 
sont communiquées à la Commission pourrait nécessiter d’importantes consultations avant qu’elles soient 
officialisées dans un ensemble de règles. La Commission considère ces commentaires comme étant une occasion 
d’approfondir sa compréhension et en tiendra compte lors de prochaines révisions des Règles.

La prochaine étape de ce projet, soit la phase III, consistera à rédiger la version préliminaire des Règles en vue de sa 
publication, aux fins de commentaires, dans la partie I de la Gazette du Canada à l’hiver 2025-2026. Si vous avez 
des questions ou des commentaires sur le présent rapport, veuillez écrire à rrpp@cer-rec.gc.ca.

mailto:rrpp%40cer-rec.gc.ca?subject=
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Annexe I – Commentaires hors cadre
Certains commentaires reçus, bien que dignes d’intérêt, dépassent la portée de la révision des Règles. Ces 
commentaires ont été regroupés et sont présentés ci-dessous avec une explication des raisons pour lesquelles 
le sujet ne sera pas abordé dans la présente mise à jour des Règles. Bien que ces commentaires ne seront pas 
utilisés pour l’élaboration de la version définitive des Règles de pratique et de procédure, la Commission reconnaît 
et apprécie le soin et l’effort que les répondants ont apportés à l’élaboration de ces idées et de ces propositions. 
Dans la mesure du possible, la Commission a transmis ces commentaires à d’autres équipes de l’organisation pour 
qu’elles les examinent.

Sujet du commentaire Raison de l’exclusion du processus de révision des Règles

Changements à la LRCE, notamment :

•	 processus décisionnel dirigé par les 
Autochtones;

•	 prise en compte des effets cumulatifs;

•	 évaluation de la conformité à la 
Déclaration des Nations Unies lors de la 
détermination de l’intérêt public;

•	 exigences relatives aux évaluations 
d’impact menées par des Autochtones;

•	 décisions sur le caractère complet 
des demandes.

Certains commentaires portent précisément sur des 
articles de la LRCE que la Commission n’a pas le pouvoir 
de modifier. Ils vont au-delà de l’interprétation de la loi 
actuelle et exigeraient que le Parlement apporte des 
modifications législatives.

Mise en œuvre du Règlement sur les accords 
ministériels autochtones

Ressources naturelles Canada dirige l’élaboration 
de ce règlement. Le personnel de la Régie a appuyé 
la mobilisation à l’égard de ce projet et a fourni des 
conseils sur l’élaboration d’un projet de règlement. Les 
commentaires portant sur le Règlement sur les accords 
ministériels autochtones qui ont été soumis dans le cadre 
du processus de révision des Règles ont été transmis au 
personnel de RNCan.

Financement des capacités des Nations et 
communautés autochtones

La Régie administre un programme de subventions et de 
contributions visant à faciliter la participation du public, en 
particulier celle des peuples autochtones du Canada et des 
organisations autochtones. L’agent principal de la Régie 
responsable du programme détermine le montant maximal 
de la subvention ou de la contribution avant d’annoncer la 
possibilité d’aide financière. Le programme de subventions 
et de contributions ne fait pas partie des processus de 
la Commission.
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Sujet du commentaire Raison de l’exclusion du processus de révision des Règles

Mise en œuvre du plan d’action de la Loi sur la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones (« LDNU »)

Le Canada s’est engagé à mettre en œuvre la mesure 32 
des priorités partagées énoncées dans le plan d’action de 
la LDNU à l’échelle du gouvernement, en consultation et 
en collaboration avec les peuples autochtones. La mesure 
32 oblige le gouvernement à élaborer des lignes directrices 
pour que la mobilisation des peuples autochtones à 
l’égard des projets de ressources naturelles se fasse 
d’une manière conforme à la Déclaration des Nations 
Unies, et à formuler des recommandations pratiques pour 
assurer la réussite de la mise en œuvre des principes 
du consentement préalable, donné librement et en 
connaissance de cause.

Formation sur la Déclaration des Nations Unies 
et les connaissances autochtones à l’intention du 
personnel de la Régie et de la Commission

La Régie est déterminée à s’améliorer continuellement 
et offre de nombreuses possibilités de formation à son 
personnel et à la Commission. Bien que cette suggestion 
ne s’applique pas aux pratiques et procédures d’audience, 
la Commission convient de l’importance et de la valeur 
d’une telle formation. Elle l’a suivie dans le passé et 
continuera de chercher des occasions de le faire à l’avenir.

Intégration des processus de règlement des 
différends autochtones aux mécanismes de 
règlement extrajudiciaire des différends reconnus

Les processus de la Commission sont distincts des 
mécanismes de règlement extrajudiciaire des différends. 
La Commission encourage ces processus et de 
nombreux différends sont résolus entre les parties sans la 
participation de la Commission. Puisque ces processus ne 
font pas partie de la procédure d’audience, les Règles ne 
précisent pas quels mécanismes devraient être reconnus.

Ententes sur les retombées locales et 
mécanismes de partage des revenus

Ces types d’ententes peuvent constituer des éléments 
de preuve dans le cadre d’une instance, mais il s’agit 
généralement d’ententes protégées conclues entre la 
communauté et le promoteur. Les Règles ne prévoient 
rien à leur sujet, à part les règles générales applicables au 
dépôt d’une preuve.

Adoption d’un cadre d’équité pour 
les Autochtones

Les Règles définissent les pratiques et procédures des 
processus de la Commission, tandis que l’adoption de 
ce type de cadre est liée à une question de politique plus 
large qui doit être abordée au-delà des processus de 
la Commission.

Création d’un organisme consultatif autochtone Les Règles définissent les pratiques et procédures des 
processus de la Commission, tandis que la création de 
ce type d’organisme consultatif est liée à une question 
de politique plus large qui doit être abordée au-delà des 
processus de la Commission.
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Sujet du commentaire Raison de l’exclusion du processus de révision des Règles

Processus relatif aux problèmes de conformité Les activités de vérification de la conformité utilisent des 
processus différents qui ne sont actuellement pas abordés 
dans les Règles.

Processus dirigés par des Autochtones :

•	 structures de gouvernance et systèmes 
décisionnels autochtones;

•	 liste des questions établie conjointement 
avec les peuples autochtones;

•	 présence d’une formation composée de 
membres de Premières Nations lors des 
processus de la Commission;

•	 pouvoir discrétionnaire et directives des 
Premières Nations.

Les Règles définissent les pratiques et procédures des 
processus de la Commission, tandis que la création de 
ces processus est liée à une question de politique plus 
large. Certaines suggestions pourraient nécessiter des 
changements à la LRCE ou la finalisation du Règlement sur 
les accords ministériels autochtones.

La mobilisation en amont des peuples 
autochtones pourrait aider à simplifier 
les processus

Le Guide de mobilisation précoce décrit ces processus. 
Les commentaires sur ce sujet ont été transmis au 
personnel de la Régie responsable des modifications 
futures au guide.

Caractère complet des demandes Le Guide de mobilisation précoce précise les attentes à 
l’égard des demandes visant des projets.

Formation sur l’intelligence culturelle, y compris le 
concept d’espace éthique

La Régie est déterminée à s’améliorer continuellement 
et offre de nombreuses possibilités de formation à son 
personnel et à la Commission. Toutefois, cette suggestion 
ne s’applique pas aux pratiques et procédures d’audience.

Exigences en matière de traduction Ces obligations découlent de la Loi sur les langues 
officielles.

Préoccupations relatives aux processus liés aux 
projets visés à l’article 214

Les processus relatifs aux demandes présentées aux 
termes de l’article 214 sont adaptés en fonction de la 
portée et de l’envergure du projet, ce qui assure une 
évaluation rigoureuse dans tous les cas.

Modification du RPT et des guides de dépôt pour 
y intégrer les connaissances autochtones et tenir 
compte des droits et intérêts des Autochtones

Une équipe se penche sur les mises à jour qui doivent 
être apportées au RPT et aux guides de dépôt. Les 
commentaires à ce sujet ont été transmis à cette équipe.

Les Règles devraient prévoir une évaluation 
adéquate des demandes, y compris les effets sur 
les terres, la faune et l’eau, ainsi que les mesures 
d’atténuation appropriées.

La LRCE prévoit déjà les facteurs qui doivent être pris en 
considération dans les demandes de certificat; il n’est pas 
nécessaire de les reproduire dans les Règles.

https://www.cer-rec.gc.ca/fr/regie/lois-reglements/loi-regie-canadienne-lenergie-reglements-notes-dorientation-documents-connexes/guide-mobilisation-precoce/index.html
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/regie/lois-reglements/loi-regie-canadienne-lenergie-reglements-notes-dorientation-documents-connexes/guide-mobilisation-precoce/index.html
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Sujet du commentaire Raison de l’exclusion du processus de révision des Règles

Intégration des cinq principes directeurs du 
Cadre stratégique sur le savoir autochtone 
dans le contexte des projets et des décisions 
réglementaires dans les Règles

Ce cadre fournit des orientations utiles, que la Commission 
intègre au besoin. Toutefois, il est trop général pour servir 
de base à des modifications précises des Règles.

Un tribunal des Premières Nations pourrait 
contribuer à améliorer les processus de 
la Commission.

La création d’un nouveau tribunal nécessiterait des 
modifications à la LRCE, ce qui ne peut être fait que par 
le Parlement.

Exigences de modernisation :

•	 Autoriser plus d’un compte 
d’utilisateur (portail de participation par 
rapport à REGDOCS).

•	 Le système actuel est complexe et il est 
difficile de s’y retrouver.

•	 Il peut être difficile pour les communautés 
autochtones de procéder à l’examen des 
documents déposés si le processus et la 
convivialité de l’outil de dépôt électronique 
ne sont pas améliorés.

•	 Sécurité des données

•	 Le système pourrait être plus convivial.

•	 Il est important d’avoir un mécanisme 
en place pour certifier la date et l’heure 
de réception.

•	 Mise à jour du formulaire de dépôt 
électronique

•	 Difficultés inexpliquées avec la CléGC

•	 Préoccupation concernant la préservation 
à long terme des documents numériques

Les suggestions d’améliorations à apporter au système de 
dépôt seront prises en considération durant l’évaluation 
des mises à niveau possibles.
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Sujet du commentaire Raison de l’exclusion du processus de révision des Règles

Type d’avis et exigences de publication : 
Commentaires des communautés autochtones

•	 Les hypothèses utilisées pour déterminer 
quelles communautés sont touchées et 
qui devrait être consulté ont pour effet de 
laisser de côté certaines communautés.

•	 Les exigences relatives aux avis devraient 
être adaptées aux préférences des 
communautés autochtones (p. ex., 
visites dans les communautés et séances 
de partage).

•	 Un avis délivré en personne serait la 
solution préférable et la plus appropriée.

•	 Partage selon les protocoles.

•	 Laisser aux communautés suffisamment 
de temps pour examiner les avis, mener 
des consultations à l’interne et rédiger 
leur réponse.

•	 Transmission d’avis de suivi et de rappels 
avant la date limite pour améliorer la 
participation et la mobilisation.

Ces exigences en matière d’avis peuvent varier 
grandement d’un projet à l’autre et seraient mieux prises 
en compte dans le Guide de dépôt et les évaluations au 
cas par cas.
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Révision des règles de pratique 
et de procédure de la Commission 
de la Régie de l’énergie du Canada – 
Document de travail 
Les Règles de pratique et de procédure de l’Office national de l’énergie (1995) (« Règles ») 
régissent la procédure à suivre pendant les audiences orales ou sur pièces (voir l’annexe A 
pour des précisions sur les différents types d’audiences) de la Commission de la Régie de 
l’énergie du Canada, auparavant l’Office national de l’énergie. Elles établissent notamment les 
mécanismes de traitement des plaintes, le déroulement des audiences publiques et la façon 
dont les demandes doivent être examinées. Une mise à jour complète des Règles est requise à 
des fins d’harmonisation avec la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie (« LRCE »), entrée en 
vigueur en 2019. Cette mise à jour vise à rendre compte de la nouvelle structure de 
gouvernance de la Régie de l’énergie du Canada et officialiser les pratiques, processus et 
termes employés, qui ont évolué depuis l’adoption des Règles, adoptées par la Commission 
en vertu de la LRCE (article 35).  

Dans le cas présent, la Commission, avec le soutien du personnel de la Régie, se concentrera 
sur des pratiques, marches à suivre et processus précis à améliorer, dans les Règles et les 
lignes directrices qui s’y greffent. Ces dernières présentent des renseignements (p. ex., notes 
sur les pratiques, documents ou lettres) et accompagnent les lois ou les règlements. Elles 
visent à fournir des éclaircissements et à guider les actions de ceux qui doivent respecter nos 
exigences ou nos processus. Si des commentaires sont formulés sur des sujets qui dépassent 
la portée de l’examen, le personnel de la Régie veillera à ce qu’ils soient gérés comme il se doit 
(en les classant, y répondant, les communiquant au personnel approprié ou les conservant en 
vue de futures mises à jour des Règles, d’autres textes de réglementation ou certaines lignes 
directrices). Par exemple, des processus touchant les peuples autochtones pourraient 
nécessiter beaucoup plus de consultation avant révision des Règles. Dans ce type de situation, 
l’examen en cours peut servir de première étape afin d’orienter d’autres activités de mobilisation 
pour une future mise à jour ou un nouveau document d’orientation.  

Objectifs visés  
De manière générale, la révision des Règles vise ce qui suit : 

• l’harmonisation avec la LRCE, y compris par rapport aux attendus énoncés dans le 
préambule de la loi, comme l’engagement à mener à bien la Réconciliation; 

• l’amélioration de la compétitivité grâce à des processus prévisibles et opportuns; 

• l’actualisation des pratiques et des marches à suivre.  

Annexe II – Document de travail 
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Mobilisation  
La Commission est déterminée à faire en sorte que son travail et ses décisions reposent sur 
les observations de divers groupes de partout au pays. La mobilisation autour des initiatives 
fédérales d’élaboration de la réglementation est guidée par la directive du Cabinet du 
gouvernement du Canada à cet égard qui exige une consultation et une mobilisation des 
parties touchées, y compris les peuples autochtones, de manière significative tout au long 
de l’élaboration, de la gestion et de l’examen d’un règlement.  

En ce qui concerne la révision des Règles, la Commission a prévu quatre phases de 
mobilisation, chacune étant décrite ci-dessous. Les différentes possibilités ainsi offertes 
seront affichées sur la page Web Activités de consultation et d’engagement de la Régie.  

Remarque : Échéancier provisoire  

Phase I – Mobilisation précoce : À l'automne 2024, peuples autochtones, sociétés et autres 
parties prenantes auront la possibilité de présenter des commentaires au sujet de possibles 
modifications ou améliorations des Règles. Le format des activités de mobilisation 
(p. ex., communications écrites, réunions en petits groupes ou ateliers) tiendra compte de la 
préférence des participants. De plus, une aide financière sera dès lors offerte dans le but de 
favoriser la participation des peuples autochtones admissibles1. Voici d’autres renseignements 
sur cette aide financière.  

Phase II – Rapport sommaire : Après la mobilisation à la phase I, un rapport résumant les 
commentaires reçus et la façon dont ils seront traités sera publié. Les parties intéressées 
auront par la suite l’occasion de commenter le texte ou d’élaborer plus avant sur un sujet 
donné. Au-delà du rapport, par souci de transparence, toutes les observations écrites reçues 
durant la mobilisation précoce seront publiées en ligne.  

Phase III – Gazette du Canada, Partie I : L’ébauche des Règles modifiées sera publiée dans la 
Gazette du Canada2, ce qui permettra aux parties intéressées d’en examiner le contenu et de 
faire part de nouveaux commentaires au besoin. Le personnel de la Régie avisera directement 
de la publication du texte les parties qui ont pris part aux activités de mobilisation. 

 
1  Cela comprend les Nations, organisations, partenaires et communautés autochtones ou leurs représentants. 
2  La Gazette du Canada est le journal officiel du gouvernement fédéral, utilisé pour communiquer de l ’information 

sur les nouvelles lois, les nouveaux règlements ou ceux envisagés, les décisions des tribunaux administratifs et 
les avis publics. La partie I offre aux personnes et aux groupes concernés, ainsi qu’à tous les Canadiens et 
Canadiennes, la possibilité d’examiner les projets de règlement et de soumettre leurs commentaires sur 
ceux-ci avant que la version définitive en soit arrêtée. 

Mobilisation 
précoce

Automne 2024

PHASE I

Rapport 
sommaire

Hiver
2024-2025

PHASE II

Publication
du projet de 

règlement pour 
commentaires 
(Gazette du 

Canada, Partie I) 
Automne 2025

PHASE III

Publication
du règlement 

définitif
(Gazette du 

Canada, Partie II) 
Hiver 2025-2026

PHASE IV
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Phase IV – Gazette du Canada, Partie II : La version finale du règlement sera alors publiée 
dans la Gazette du Canada. Le personnel de la Régie avisera directement de la publication 
du texte les parties qui ont pris part aux activités de mobilisation. 

Modifications possibles et questions pouvant être soulevées lors de la mobilisation  
Dans le contexte de la mobilisation prévue à la phase I, le présent document de travail décrit 
plus en détail le type et la portée des modifications qui sont actuellement à l’étude pour chacun 
des objectifs énumérés plus haut. Des questions précises pouvant être soulevées lors des 
activités alors prévues sont également présentées en vue d’obtenir de la rétroaction sur 
d’éventuelles modifications.  
Les parties intéressées sont invitées à formuler des commentaires même sur des sujets qui ne 
sont pas mentionnés explicitement ci-dessous. La Commission en est aux premières étapes de 
l’élaboration de la réglementation et prévoit que la mobilisation aidera à cerner d’autres points à 
améliorer en plus d’éclairer la production éventuelle de lignes directrices qui accompagneront le 
règlement.  

Diverses mises à jour sont requises pour harmoniser les Règles avec la LRCE, entrée en 
vigueur en 2019. En plus de celles mineures d’ordre administratif, comme les changements au 
niveau de la terminologie employée et des numéros des articles de loi3, la Commission examine 
les modifications requises pour tenir compte des pouvoirs, nouveaux ou remaniés, prévus dans 
la LRCE.  

Indemnité et répartition des coûts – La LRCE confère à la Commission le pouvoir de décider 
de l’indemnité à verser (articles 327 et 334) et de la répartition des coûts (alinéa 335(4)g)) en 
cas de différend sur ces questions (voir l’annexe A pour une description). À l’heure actuelle, ces 
processus sont étayés par des lignes directrices4, mais les Règles n’y font pas référence. La 
Commission envisage donc d’intégrer à celles-ci les étapes courantes pour des demandes de 
ce genre. Par exemple, quelqu’un qui présenterait une demande d’indemnité ou de répartition 
des coûts pourrait être tenu de la signifier à la société ainsi visée à l’intérieur d’un délai précis. 
La Commission s’attend à ce que les parties tentent d’abord de parvenir à une entente entre 
elles et les encourage donc au besoin à recourir aux services de règlement extrajudiciaire 
des différends.  

Réconciliation et mise en œuvre la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones – La Commission examine par ailleurs les changements qui pourraient 
être nécessaires pour s’assurer que les Règles cadrent avec les objectifs généraux de la LRCE 
et les attendus énoncés dans son préambule liés à la Réconciliation, en plus de permettre la 
mise en œuvre de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
(« Déclaration des Nations Unies »). En 2021, la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur 

 
3  Par exemple, plutôt que de parler de l ’« Office national de l’énergie » et de l’« Office », la nouvelle mouture 

utilisera respectivement les termes « Régie de l’énergie du Canada » et « Commission », alors que les renvois 
à des articles précis de la loi seront mis à jour pour en assurer l ’exactitude.  

4  Guide sur les différends en matière d ’indemnisation; Demandes aux termes de l’article 335 – Principes directeurs 
relatifs à la répartition des coûts; Demandes aux termes de l’article 335 – Lignes directrices concernant le 
processus à l’intention des demandeurs 

Harmonisation avec la LRCE, y compris par rapport aux attendus énoncés dans le 
préambule de la loi, comme l’engagement à mener à bien la Réconciliation 
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les droits des peuples autochtones est entrée en vigueur au Canada, intimant au gouvernement 
fédéral de prendre des mesures pour s’assurer que toutes les lois de son ressort soient 
conformes à la Déclaration des Nations Unies. Cette loi s’appuie sur un plan d’action, dont 
une mesure précise (« mesure 34 du plan d’action ») est liée à la participation des peuples 
autochtones aux projets et questions qui sont de la compétence de la Régie. 

Connaissances autochtones – Depuis l’entrée en vigueur des Règles en 1995, le mode de 
participation des peuples autochtones aux audiences de la Régie a bien changé. Dans le cadre 
de la révision envisagée, la Commission cherche donc à déterminer si le processus actuel peut 
évoluer de manière équitable pour permettre la diffusion et la protection des connaissances 
autochtones. Elle reconnaît qu’en qualité de participants, les peuples autochtones sont les 
mieux placés pour choisir l’information à communiquer et la façon de le faire. Les Règles 
devraient être suffisamment souples pour leur permettre d’effectuer de tels choix. 

Avec l’adoption de la LRCE, la prise en compte des connaissances autochtones par la 
Commission est devenue une exigence officielle (paragraphe 183(2) des Règles). Bien que 
la présentation et la prise en compte des connaissances autochtones soient intégrées aux 
audiences de la Régie (auparavant l’Office) depuis de nombreuses années, les séances en 
ce sens5 comptent au nombre des étapes qui se sont transformées. Pendant les audiences, la 
Commission cherche à créer des occasions de recueillir des renseignements utiles, ce qui exige 
de la souplesse, mais non au détriment de l’équité procédurale. La LRCE a également introduit 
des dispositions précises pour préserver, sur demande, le caractère confidentiel des 
connaissances autochtones (article 58). La Commission tient compte de ces dispositions ainsi 
que du Cadre stratégique sur le savoir autochtone dans le contexte des examens de projets et 
des décisions réglementaires du gouvernement du Canada lorsqu’elle établit les processus liés 
aux connaissances autochtones. La révision donne l’occasion de déterminer si certains aspects 
procéduraux autour du partage des connaissances autochtones sont à intégrer aux Règles. 

Consultation de la Couronne6 – Les audiences constituent, pour des questions devant la 
Commission, le principal forum de consultation de la Couronne auprès des communautés 
autochtones. Si la Régie juge qu’une consultation plus poussée est de mise (généralement 
lorsque la Commission n’est pas le décideur ultime), c’est alors son coordonnateur des 
consultations de la Couronne (« CCC ») qui les mène auprès des peuples autochtones en sus 
du processus en cours. Le rôle du CCC est relativement nouveau et continue d’évoluer. Dans le 
cadre de la révision des Règles, la Commission se penche sur la question de savoir si elles 
devraient traiter du rôle du CCC dans ses audiences et dans quelle mesure, le cas échéant. Par 
exemple, après modification, les Règles pourraient officialiser certaines étapes procédurales 
liées à la participation du CCC aux audiences ou du moins apporter des éclaircissements à cet 
égard (par exemple quant au dépôt des observations au dossier de l’audience publique et aux 
délais pour la réponse). Pour en apprendre davantage au sujet du CCC, consultez la page Web 
Consultation de la Couronne. 

 
5  Les séances de présentation des connaissances s’ajoutent aux autres étapes du processus d ’audience qui 

invitent à la participation des Autochtones. Elles ne les remplacent pas. 
6  La Couronne (c.-à-d. le gouvernement du Canada) a l ’obligation de consulter les peuples autochtones lorsque 

pourrait se profiler à l’horizon une incidence négative sur des droits ancestraux revendiqués ou établis. 
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Questions pouvant être soulevées 

1) Y a-t-il des étapes précises du processus pour les demandes de répartition des coûts 
que vous aimeriez voir rendues obligatoires au moyen des Règles?  

2) Y a-t-il des étapes précises du processus pour les demandes d’indemnité que vous 
aimeriez voir rendues obligatoires au moyen des Règles?  

3) Avez-vous des commentaires sur la façon dont les Règles pourraient intégrer aux 
étapes du processus pour la présentation et la préservation des connaissances 
autochtones dans le cadre des audiences? 

4) Aimeriez-vous que le rôle du CCC et la nature de sa participation aux audiences de la 
Commission soient pris en compte dans les Règles? Le cas échéant, de quelle façon? 

5) Avez-vous d’autres commentaires sur la façon dont la Commission peut harmoniser 
les Règles avec la LRCE, notamment quant à la Déclaration des Nations Unies et aux 
objectifs énoncés dans le préambule de la loi pour ce qui est par exemple de 
l’engagement à mener à bien la Réconciliation? 

Mise à jour des processus – La Commission a l’intention de mettre à jour les Règles de 
telle manière qu’elles tiennent compte des processus actuels, qui ont changé au fil du temps. 
Certaines exigences ne sont plus conformes à la pratique actuelle en matière d’audience. Par 
exemple, les Règles lient plusieurs étapes du processus à la délivrance d’une ordonnance 
(comme les avis d’audience publique et les demandes de participation). Cette façon de 
procéder ne permet pas de faire preuve de souplesse quant à l’ordre des étapes du processus, 
car les ordonnances d’audience ne constituent pas toujours une première étape, surtout en 
présence d’aide financière pouvant être accordée aux participants. La Commission a l’intention 
de corriger ces incohérences en révisant les Règles en place.  

Les responsabilités de la Régie dans le Nord et les zones extracôtières se sont aussi 
développées depuis l’entrée en vigueur des Règles. Par exemple, la Commission tient des 
audiences au titre de la Loi sur les opérations pétrolières au Canada. Les Règles actuelles ne 
comprennent aucune disposition particulière pour une audience qui serait tenue hors LRCE. 
Leur révision constitue donc une belle occasion d’apporter des éclaircissements pour ce qui 
est des processus utilisés dans de telles situations. 

Amélioration de la compétitivité – En plus de veiller à ce que les Règles tiennent compte des 
processus actuels, la Commission examine les changements qui pourraient être apportés pour 
les améliorer et les simplifier en vue d’une compétitivité encore plus grande. Par exemple, elle 
se penchera sur tous les calendriers d’exécution7 déjà en place et décidera si des étapes 
devraient être ajoutées avec délais correspondants. Dans certains cas aussi, les délais actuels 
pourraient être resserrés et d’autres prolongés. Sur cette question, la Régie a reçu des 
commentaires selon lesquels une signification le jour même n’est pas toujours possible au 

 
7  On parle notamment ici des délais pour le dépôt ou la signification des plaintes, les interventions, les lettres de 

commentaires, les réponses aux avis de requête et les répliques, le processus d ’établissement des coûts, les 
déclarations d’opposition par écrit et les réactions aux demandes de droit d ’accès.  

Amélioration de la compétitivité grâce à des processus prévisibles et opportuns 
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moment du dépôt d’une demande de droit d’accès (paragraphe 55(2) des Règles). La 
Commission envisage aussi de modifier la méthode de calcul des délais fixés (articles 5 à 7 
des Règles), car les participants pourraient vouloir privilégier les jours « ouvrables » plutôt que 
« civils ».  

La Commission envisagera également ce qui suit :  

• apporter des changements afin de moderniser la procédure relative aux avis de requête 
(article 35 des Règles) pour une plus grande efficacité, avec recours à un processus 
d’avis oral s’il y a lieu;  

• déterminer si le processus actuel d’établissement des frais à rembourser dans le 
contexte d’une audience sur le tracé détaillé (articles 53 et 54 des Règles) doit ou non 
être mis à jour et s’il peut être appliqué à d’autres cas où les parties ont besoin d’une 
décision de la Commission sur de tels frais;  

• voir s’il y a des processus maintenant suffisamment normalisés pour être intégrés aux 
Règles afin d’assurer la continuité, l’efficacité et la certitude pour les parties intéressées;  

• décider si des changements précis peuvent être apportés au processus de demande 
de renseignements (articles 32 et 33 des Règles) pour que la façon dont il est utilisé 
soit plus claire et efficace; 

• juger si les leçons apprises d’autres organismes de réglementation et tribunaux 
administratifs peuvent être appliquées, par exemple dans le cas de règles particulières 
à l’appui de processus plus efficients.  

Questions pouvant être soulevées  
6) Avez-vous des changements aux Règles à suggérer pour tenir compte d’audiences 

tenues au titre de la Loi sur les opérations pétrolières au Canada ou d’autres lois? 

7) Avez-vous des commentaires sur les délais fixés, quant à de nouvelles étapes qui 
devraient être ajoutées ou au sujet de la méthode de calcul des différentes périodes 
accordées (articles 5 à 7 des Règles)? 

8) Avez-vous des commentaires sur le processus d’avis de requête ou les changements 
envisagés afin de favoriser l’efficacité? Avez-vous des commentaires sur un éventuel 
recours à des processus d’avis de requête oral pour favoriser l’efficacité? 

9) Avez-vous des commentaires sur le processus actuel d’établissement des frais 
à rembourser dans le contexte d’une audience sur le tracé détaillé? 

10) Y a-t-il des processus précis que vous aimeriez voir intégrés dans les Règles?  

11) Avez-vous des commentaires sur des changements qui pourraient être apportés au 
processus de demande de renseignements pour le rendre plus clair et efficace? 
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12) Connaissez-vous les règles d’autres organismes de réglementation ou tribunaux qui 
favorisent l’efficacité et qui pourraient éclairer la révision actuellement menée par la 
Commission? 

13) Avez-vous d’autres commentaires quant à la façon dont la Commission pourrait mettre 
à jour les Règles de manière à améliorer la compétitivité au moyen de processus 
prévisibles et opportuns? 

Dépôt et signification électroniques de documents – La Commission a l’intention de 
modifier les Règles de manière à les adapter à diverses pratiques et marches à suivre plus 
actuelles. Selon les exigences en cours, lorsqu’une personne dépose un document auprès de 
la Commission par voie électronique, elle doit faire suivre avec une version papier originale 
dans un délai raisonnable par la suite (paragraphe 9(8) des Règles). Dans la même optique, les 
Règles stipulent qu’une personne qui signifie un document par voie électronique doit aussi en 
fournir une version papier originale au destinataire dans un délai raisonnable (paragraphe 8(9) 
des Règles). La Commission pense à simplifier ces exigences afin de permettre le dépôt et la 
signification de documents par seule voie électronique lorsque cela est judicieux. Ces 
changements ne s’appliqueraient pas aux cas où une signification à personne est requise8. Par 
souci d’accessibilité, le dépôt et la signification de versions papier demeureraient une option, 
mais ne seraient plus obligatoires dans tous les cas. Compte tenu d’un passage possible au 
dépôt et à la signification électroniques, la Commission envisage également de supprimer les 
exigences relatives à la signature physique dans certains cas (comme sur les demandes ou 
avis de requête).  

Accès aux demandes visant un projet – La Commission envisage en outre d’éliminer 
l’obligation, imposée à la société ou au demandeur et à la Régie, de conserver pour 
consultation par le public un exemplaire sur support papier des demandes visant un projet 
(article 24 des Règles). Les parties intéressées pourraient plutôt demander une copie de la 
demande au cas par cas ou la consulter en ligne quand bon leur semble.  

Publication des avis – Les Règles prévoient certaines exigences pour ce qui est de la 
publication d’avis par les demandeurs. Par exemple, en présence d’un avis d’audience 
publique, les demandeurs sont tenus de le faire paraître dans les publications choisies par la 
Commission (paragraphe 23(2) des Règles). Ils doivent publier d’autres avis, au sujet des plan, 
profil et livre de renvoi (« PPLR »), pour les pipelines et les lignes internationales ou 
interprovinciales de transport d’électricité. La Commission doit approuver au préalable l’avis à 
paraître et la liste des publications dans lesquelles il devrait être publié (article 50 des Règles). 
La révision des Règles permettra de se pencher sur le type d’exigences en matière d’avis public 
qui conviennent à l’ère numérique, sur les approbations de la Commission devant être obtenues 

 
8  Tel qu’on l’entend au paragraphe 8(8) des Règles, la signification à personne est requise dans les cas suivants : 

- les plan, profil et livre de renvoi signifiés à chacun des propriétaires des terrains à acquérir, à louer et à utiliser 
ou dont la prise de possession est prévue; 
- un avis de demande de droit d ’accès au propriétaire des terrains concerné, au moins trente jours et au plus 
soixante jours avant la date de présentation de la demande en question; 
- toute assignation à comparaître devant la Commission.  

 

Actualisation des pratiques et des marches à suivre 
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et sur la question de savoir si des modifications devraient être apportées aux exigences 
actuelles ou aux lignes directrices qui s’y greffent.  

Accessibilité – Outre l’actualisation de pratiques et marches à suivre précises, la Commission 
envisage la possibilité de changements aux Règles pour assurer l’accessibilité aux processus 
de la Commission tout au long de leur déroulement (p. ex., pour les personnes en situation de 
handicap). Elle veut qu’une fois modifiées, les Règles soient claires pour tous. Un langage 
simple sera ainsi de rigueur, tout comme dans les lignes directrices qui s’y greffent, pour en 
favoriser la bonne compréhension autant que faire se peut. 

Questions pouvant être soulevées  

14) Avez-vous des commentaires sur l’actualisation des exigences pour permettre dépôt 
et signification électroniques dans la plupart des cas? 

15) Avez-vous des commentaires sur une possible suppression des exigences relatives à 
la signature physique dans certains cas (comme les demandes ou avis de requête)? 

16) Avez-vous des commentaires sur la suppression de l’exigence actuelle voulant que la 
société ou le demandeur et la Régie doivent conserver pour consultation par le public 
un exemplaire sur support papier des demandes visant un projet (article 24 des 
Règles)? 

17) Avez-vous des commentaires sur le type d’exigences en matière d’avis public qui 
seraient appropriées à l’ère numérique et des cas dans lesquels l’approbation de 
la Commission serait nécessaire?  

18) Avez-vous des commentaires sur la façon dont les Règles pourraient favoriser 
l’accessibilité aux processus de la Commission tout au long de leur déroulement? 

19) Avez-vous d’autres commentaires quant à la façon dont la Commission pourrait mettre 
à jour les Règles de manière à actualiser les pratiques et marches à suivre qu’elles 
imposent? 

Autres commentaires  
Tel qu’il est mentionné plus haut, les parties intéressées sont invitées à formuler des 
commentaires même sur des sujets qui ne sont pas abordés explicitement dans le présent 
document de travail. La Commission en est aux premières étapes de l’élaboration de la 
réglementation et prévoit que la mobilisation aidera à cerner d’autres points à améliorer en 
plus d’éclairer la production éventuelle de lignes directrices qui accompagneront le règlement.  

Questions pouvant être soulevées  
20) Avez-vous d’autres commentaires ou des suggestions portant sur la révision des 

Règles? 

21) Aimeriez-vous que soient définies des lignes directrices sur un sujet quelconque en 
rapport avec la révision des Règles? 

Ressources 

• Page Web sur la révision des Règles  

• Page Dialogue Régie sur la révision des Règles  
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• Aide financière visant à favoriser la participation des peuples autochtones la révision des 
Règles  

• Processus d’audience de la Régie  

• Consultation de la Couronne menée par la Régie  
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Annexe A – Types d’audiences de la Régie  

• Audiences sur les installations – La Commission de la Régie étudie et évalue 
les projets énergétiques envisagés, notamment quant à leurs effets potentiels sur 
la population, les biens et l’environnement, dans le cadre d’une audience. 

• Audiences sur les droits et tarifs – Une société ne peut percevoir de droits pour des 
services pipeliniers qui ne font pas partie d’un tarif déposé auprès de la Régie ou qui 
n’ont pas été approuvés en application d’une ordonnance délivrée par la Commission. 
Cette question doit être étudiée dans le cadre d’une audience sur les droits et tarifs. 

• Audiences sur le tracé détaillé – Une fois qu’un projet est approuvé, la société dépose 
ses PPLR auprès de la Régie et si cette dernière reçoit une déclaration d’opposition au 
tracé détaillé, une audience à ce sujet pourrait être déclenchée.  

• Audiences sur l’indemnisation – La Commission peut examiner les différends en 
matière d’indemnité accordée à un propriétaire de terrains pas une société aux termes 
de la partie 6 de la LRCE. 

• Audiences sur la répartition des coûts – Si les parties ont de la difficulté à établir 
le montant à rembourser des frais afférents à un projet réglementé par la Régie, elles 
peuvent demander à la Commission de trancher la question dans le cadre d’une 
audience sur la répartition des coûts. 

• Audiences au titre de la Loi sur les opérations pétrolières au Canada – La Régie a 
aussi des responsabilités de nature réglementaire quant à l’exploration et la production 
de pétrole ou de gaz dans le Nord comme dans le zones extracôtières.  
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Annexe III – Auteurs de commentaires écrits
La Commission a reçu des observations des participants suivants à la phase I de la mobilisation sur la révision 
des Règles :

•	 Ministère de l’Énergie et des Minéraux de l’Alberta

•	 Nation Aseniwuche Winewak

•	 Fédération métisse de la Colombie-Britannique

•	 Première Nation de Beaver

•	 Association du Barreau canadien – Direction de la Section nationale du droit de l’environnement, de l’énergie 
et des ressources

•	 Centra Gas Manitoba Inc.

•	 Premières Nations de Cold Lake

•	 Corporation Champion Pipe Line Limitée

•	 Première Nation de Doig River

•	 Nation crie de Driftpile – Première Nation de Sucker Creek – Première Nation de Whitefish Lake – Tribu 
de Louis Bull

•	 Edwards Kenny and Bray LLP

•	 Établissement métis d’Elizabeth

•	 Nation métisse Elk Valley

•	 Enbridge Inc.

•	 Nation crie d’Ermineskin

•	 Groupe des utilisateurs du marché de l’exportation

•	 Conseil tribal de File Hills Qu’Appelle

•	 Première Nation de Foothills

•	 Nation métisse de Fort McKay

•	 Société métisse de Fort St. John

•	 Friends of Michel Society 

•	 Gordon Dalzell

•	 Grand conseil du Traité no 3

•	 Première Nation High Bar

•	  Première Nation de Horse Lake, service des relations avec l’industrie

•	 Caucus autochtone du comité consultatif et de surveillance autochtone pour le projet d’agrandissement du 
réseau de Trans Mountain
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•	 Première Nation Kapaweno

•	 Première Nation Kebaowek

•	 Nation crie de Kelly Lake

•	 Première Nation de Kelly Lake

•	 Association de la communauté métisse de Lac Ste. Anne

•	 Nation métisse de Lakeland

•	 Municipalités du Lower Mainland

•	 Première Nation Makwa Sahgaiehcan

•	 Fédération métisse du Manitoba

•	 Association de la Nation métisse de l’Alberta – Conseil local 1935 des Métis de Fort McMurray

•	 Nation métisse de l’Ontario

•	 Première Nation crie de Mikisew

•	 Première Nation des Mississaugas de Scugog Island

•	 Première Nation des Mississaugas de Credit

•	 Première Nation de Montana

•	 Mountain Cree Incorporated (Camp Smallboy)

•	 Nation huronne-wendat

•	 Osler LLP

•	 Association de la Première Nation Papaschase no 136

•	 Établissement métis de Peavine

•	 Pembina Corporation

•	 Richard Aisaican, coprésident autochtone du comité consultatif et de surveillance autochtone pour le projet 
de la canalisation 3

•	 Société métisse de River of the Peace

•	 Nation crie de Samson

•	 South Bow

•	 Nations Stoney Nakoda – Bearspaw, Goodstoney et Chiniki

•	 TC Énergie

•	 Trans Mountain Pipeline ULC

•	 Trans-Nord

•	 Nation métisse de Willow Lake
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